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ARRETE No 206-49 Cab. du 17 mars 1949. 

'Le OOUVEnNEUR DES COLoNIES, 
CHEVAliER' DE LA LtOION n'HONNalm, 

• CoM.PAONON DE LA LlBalAnON; " 

CoMMl~AIRe DI! LA RÉl'U8LIQUI! AU T 000, 

Vu· je décret du 23 mars 1921 dérerminanl le; attributions 
.et les pouvoirs du CommISsaire de la République au TOgQi 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant. rwrgatllSation 
adnlinlStratlve du terrifuire du TOgQ et création d'assemblées 
",pl~tati...,; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatlOlt 
et de publicat"'n des textes règletnentaires au TOgQ: 

Vu . le décret du 17 aoQt 1944 portant création du corps 
des inspect>eulll du travail· aux colonies, promulgué au Tog'Q 
le 22 avril 1945 ensemble les act<!s modif.ooatifs su&aé­
qu<u1s: 

ARRETE: 

A~TICL.E P~EMlER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo l'arrêté ministéri,;l no 505{IOT. du 
21 décembr,; 1948 fixant [es nouveaux effectifs du 
cadre des Inspecteurs du Travail auxoolonies .. 

ART. 2.. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué parl<?ut où besoin sera. 

L'Orné, le 17 mars· 1949. 

j .. H. CÉDILE. 

ARRETE ministériel no 505/[OT du 21 décembre 1948. 

Le Ministre de [a France d'oulTe-mer, 

Vu l'article 11 du décret du 17 nollt 1944 portant création 
du corps des Inspec;eurs du travail aux colontes, modifié 
par le décret du 9 octobre 1945, les décréts des 29 avril, 20 
mal 1946, le décret du 28 septembre 1948: . 

ARRETE: 

AllTlCL.E PREMIER. Les effectifs dlloorps des 
Inspecteurs du Travail des Territoires d'outre-mer 
sont fixés oomme suit : 

Inspecteurs généraux • . . . . . 5 
Inspecteurs principaux de 1'" Classe 12 
Inspecteurs principaux de 2< d. et 3e cL' 26 
Inspecteurs . . .•. •.... 35 

78 
et répartis conformément au tableau joint au présettt 
arrêté . 

ART. 2. - Le· Chef du Service Gentral du Travail 
I:t de [a Main-d' œuvre est chargé de ['exécUtion du 
présent arrêté.· 

Fait à Paris, le 21 décembre 1948. 

Paul CoSTE-FLORET. 
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Tableau des effectifs ,du corps des Inspecteurs 

du Tr:avall aux Colonies 
e 

..~-- . 
 GRADE 
'-' , ' Inspecteurs InspecteursR.E PAR T 1 T ION Insp~c.teurs principaux principaux 1 Inspecteurs

généra~x de 10 ' classe 2'me et 3we classe 

.; 
1 ~ 2 %Servie;' Central (Département) 

41 107Afrique Occidentale Française . 
1 2 64' 
1

Afrique Equatorj~le Prançaise . 
2 32Madagascar et Comores. 

1 2:2Camèrou n . 
..'..., 

~ 1 -Togo .. . . · - 1- -Côte française des Somalis. . . 
- - -1Etablissemenis français de l'Inde. 

- :7, ­1-Etabli.s~ments français de l'Océanie. 
- - 1Nouvelle-Calédonie . - 1-Nou velles Hébrides • . -

1-- -St-Pierre et Miquelon . .. _ .. ~------~-,---- -
5 10 22 25 

10 . 2 4Relève- · 
Tot.l par grade 5 12 35%6· 1 

AR,RET E No 202-49jCab. du 16 mars 1949. 

LE GOUVfllNEUR DES COLONlES, 
CHEVALIER De LA UGlON D'HONNEUR) 


COMl>AQNO~ Df LA LœtaATION, 


COMM.ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et ks pouvoirs du Commls • .,re de la République au TOg<!; 

Vu le décrd du 3 janvier 19% portant réorganlSatlOn 
admhustrative du territoire du To~ et création ~P~b~ées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril '1924 sur le mode de promulgation 
, et de pUbliCatlon·des textes reglemeulaires .u T\)go; 

Vu les arrêtés des 27 décembre 1945 et· 31 déc<:mbre 19%, ., 
fixant les oontnbUbons dues par tes budgets des chemins . 
de rer pour les années 19% et 1947, promu1ll"és au Togo ks 
16 mars 1946 et 24\ janvier 1947; . . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. .- Est promulgué dans le térri­

t.:,ire du TOg>:) l'arrêté ministériel du 3 février 1949 
fixant pour l'année '1'949, des oontributioDS à verser 
par .lès budgets des Chemins de fer pour jX)uvrir les 
dépenses de l'office central des cheminS de rer de 'Ja 
France d'outr.e-mer. 

ART. 2, - Le présent .";'êté sera enregistré, publié 
et ::ommuniqué partout où besoin sera. . 


, Lomé, le 16 mars 1949. 

J. H. CÉDIl..E. 

Total général = 78 

ARRETE ,!,inistériel tUz 3 lévrier 1949.­

Le Secrétaire d'Etat à la France d'outr.e-mer, 
Vu l'acte dit loI du 28 février 1944, portant organisation 

des LlIemins de fer colom.lll<, et notamment son arl!cle 11; 
Vu le dé<:ret nQ 47_72 du 24; avril 1947, relatif à l'orl($ll ..... 

non des C!reml!lS de !ler de la France d'Outre-Mer; 
Vu les arrêtés des TI déc<:mbrel945 et 31 décembre 1946, 

fixant les contributions dues par les budgets des Chemins 
de rer ,ponr l'année 1947; . 

Vu l'arrêté du 18 avril 1947, étendant aux ChemIns de 
fer' de l'Indocbine !es dlspositÎQns des arrêtés susvisés des 
27 dèœmbr<! 194<i et 31 dé'cembre 19%; 

Sùr la présentation du_ président du Conseil d'administration 
de l'Office ""ntral des L'hemlns de fer de la France d'Outre­
.r; . 

ARRETE: 
ARTICIoE PREMIER. Les dispositions qui ont fait 

J'objet des arrêtés du 27 décembre 1945, 31 décem­
. bre 1946 et 18 avril 1947 sont applicahfes à l'elilerciœ ' 

1949, pour le cal<!U1 des contributions à ven,er par 
les budgets des Chemins de fer de la France <;l'Outre­
mer, pour couvrir I~ dépenses de l'Office central des 
Chémins de fer de la France d'Outre-mer.. . 

ART. 2. - Le Haut Commisssaire de la République 
·à Madagascar, le Gouverneur· général de' l'Afri­
que équat.:,ijale française, Je Commissaire de la Répu­
blique au Togo, le Président du ConSeil. d'adminis­
tration de l'Office central des Chemins de. fer: de la 
. France d'Outre-Mer et les Directeurs des Régies 
des Chemins de fer de i'Afrique occidentale française, 

....Ac 
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'. 
de' l'Indochine et du Cameroun 90nl chargés, cha­
cunen ce qui le concerne, de l'applicaiton du pré­
sent arrêté, qui, sera publié au JounUiE oltiCiet de 
la République française et aux journaux offiçiels 
des territoires intéressés, ainsi qu'aIU Bulleti1t offiCiel 
du .Ministère de la France d'Outrè·mer. 

.Fait à PaJ'Ïsvle 3 février 1949. 
Tony RÉVfi.LON. 

--~--_ ....!­

Militaires 

Acompte 

4RRETENo 200-49 Cab. du 16 mars 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA 1..I::mpN D'HONNEUR, 

COMPI\Oh'ON DE LA LIBÉRATION, 
COM'IISSA1RE DE LA RÉPUBLIQUÈ AU Too'), 

Vu le décre! <iu' 23 mars 1921 détenninant les attributlons 
et les pouvoirs du ComllllSSatre de Ia République au Togo;' 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiSatIon 
a.dminlstratlve du tèrritoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives i - .. 

Vu le décret du 16 avril '1924 sur le moùe de promufgatlon 
et de publicat!Qn des textes règIementaires au Togo; 

Vu le 'décret nO 48·456 du 19 mars 1948 port.nt attribu· 
tion d'un acompte aux personnels. militaires â 901de mensuelle 
des armées de terre, de mer et de Pair, en serVICe daus les 
territOires appartenant à la zone du franc C.F.A. et en 
Indochine, promulguë au Togo le 5 ,avril 1948; 

" ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo le décret nO 49·27ï du 14 février 1949 
allouant, un acompte aux militaires à solde spéciale 
poogressive de l'armée de l'air en service'dans'les terri­
toires 'relevant du ministère de la France d'Outre­
mer., 

'ART. 2., - Le, présent arrêté sera enregistré" publié 
et oomrriuniqué par/Qut où besoin sera. 

Lomé, le 16 mars 1949. 
J. H.CÉOILE. 

GRÂOÉS ET ÉCHELONS .'. 
,

• 

Caporal : 
...3' échelon : · .' 

2' éeh'l.lon . · · 
1" échelon .· · · · · 

Soldat ,de 1" e1asse : 
3' échelon . , · 
2" échelon , . .·· tu échelon .. ,"", .. · · · · · · '. · 

Soldat de 2·....,I,s.e : 
3' éc.helon~ • , 

.'-' · 
2'., échelon ,· · · · . · 
t'échelon ·· · · 

DECRET ftO 49-277 du 14 lévrier 1949. 

Le président du lDnseil des ministres, 

Sur le rapport du' minIstre de la défense, natlonaJe, 
du .mInlStre des fmances et -des aftaires ëconomiques, du 
mintstre de I:a France d'outre~mer, du secretaire d'Etat 
aUx forces armées et du secrétaire d'Etat à la préstdertœ 
du conseil (fonction publtque et réforme administrative), 

Vu l'ordonnance n? 45~1380 du 23 juin 1945 portant 
réforme générale du régJme de solde des militaires et 
assimilés etes armées de terre, de mer et de Fairj 

Vu la 101 nO 48·337 du 27 février 1948 portant ouverture 
de crédits cn vue de la réal!satIOn d'une première tranche 
de reclassement de 1<;1 foncUon publique; 

Vu le décret nO 46~713 dit S avril 1946 fixant le r,églme 
de solde des militaires de J'armée de l'air en service aUx 
colonîes; 

Vu le, décret n" 47·9/l6 du 2 juin 1947 fIxant le réglm~ 
de soJdc"partll::uIJ:e;" au'{ miHtaÎt'Cs de l'armée de l'air en ser­
vicé en Indoehtne, en Chine et aux Indes britanniques; 

Vu le décret nO 47·216.1 du 10 novembre 1947' fixant le 
régime de solde ci d'tndemnités ap)?lkables aux militaires 
non offiCiers ressortISsant;; ,des terrItoires relevant du dé­
partement de la Prance d'outre~mer, en service dans ces 
territolr~s ; 

Vu le décret nO 48A56 du J.9 mars 1948 portant attribul10n 
d'un acompte aux personnels militaires à solde" mensuelle 
des armées de .terre, de mer et de l'<lh, en serv.tCe dans les 
territOIres appartenant à la zone du fr.anc C.F.A. et en 

_Indochine; , 

Le conseil des mlnistres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. -'- A compter du 1Gr janvier 1948, 
il est attribué aux militaires à ,solde spéciale progres· 
sive de l'armée de 'l'air, en service dans les territoires 
relevant du département de la France d'outre-mer, un 
compléme)lt provisoire de solde, non soumis. à retenue 
pour pension. ' 

ART. 2. - Le taux mensuel du eomplément est 
fixé oomme suil: ' 

TERRITOIRES ,OB LA ZONE [NDOCH,uoiE 
~,~F~R~AN~C_.;~~.~F~.~A~'~,.~.______------ ~__~------_____ ____ 

Pl)f'IJ(lnnel perce- : Pel"sOAüel ne pet.e1!l-
Vitot 1.. lDajoratioll Inat pa. li\. majora-

do 4itO. i ti(ln de -4,t-O. 

Perstmnei perce­
vant l'indemnité 

d'.'J:patrlation 

PeuoDDel 
lle porcevant pa. 

l'indcœ.nito!i 
d'expatriation 

,frar;cl:. 
1 

franc•• franc•• ·fr.aDC~. 

· 

1.065 
960 
885 

. 
780 
720 
690 

, 

1.380 
1.290 
1.245 , 

780 
720 
690 

· 855 
825 
750 

. 
630 
600 
570 

' 1.140' 
1.1180 
1.035 

630 
600 
570 

, 

· 
795 
no 
630 

570 
540 
480 

1.03~ 
975 
900 

570 
540 
480 

.---­
, 

,­ 'Ac ~ 
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ART.' 3. - Le complément est payé aux mêmes 
époques que la solde et dans les mêmes conditions. 
Il est supprimé ou réduit dans les mêmes proportions 
que la IlQlde dans les positions où celle-ci es! elle-mê­
me supprimée ou réduite. 

ART. 4. - Le, ministre de la défense nationale, le 
minIstre des finances et des affaires 'éeonomiques et 
le ministre de la France d'outre-mer sont chargés, cha­
cun ,en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié aU !olUnal offiCiel de' la Ré­
publique française. . 

Fait à 	 Paris, le 14 février 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le 	président du COnseil des ministres: 

Le ministre.de la déf,ense nofi.ottale, 
Paul RAMADIER. 

Le ministre des tinllllCes 
et des affaires économiques; 

Maurice-PETSCHE. 
Le ministre de l'agrica/J;qc, mittlsfre 


deia FranCe d'outre-mer par intérim, 

Pierre 	PFLlMLIN. 

Le SecrNaire d'Etdt aux Forces ArtrléeS, 
. 	 Jean MOREAU. 

Le secr,étdÙe d'Etat dia présûleltCe 

du conseil (foonciiott pal1lique et 

réforme admitUstraiive), 


Jean BlONDI. 

. Indemnifli& de déplacement 

ARR.ETE No 220-49 Cab. du 21 marS 1949. 


1 LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA L~GION n'HONNEUR, 

CoMPAONON DE LA ua.te.ATION, ' 
COMMISSAIRE DE LA RÉPuBUQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détl!rminant' les attributions' 
etIes pouvoirs du CommlSSalre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
tepresentati_ ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIOn 
ehie publicatton des textes règ[emenlaires au Togo; 

ARRETE ; 
ARTICLE' PREMliER. Est promuill'ué dans le terri­

toire du Togo le décret nO 49-336 du 5 mar5 1949 
portant fixation des taux des indemnités de ~plaoe­
ment allouées aUx militaires en servioe dans les terri­
toires relevant du ministère 'de la France d'outre-mer 

, et dans les départements d'outre-mer. 

ART. '2., - Le préSent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 21 mars 1949. 
, J. H. CÉDlLE. 

DECR.ET No 49-336 du 5 mars 1949. 

I;e président, du oOnseil deS ministres, 
, Sur le rapport du 'mmlStre de la France d'outre-mer,.d/.I 
ministre de l'intérieur, du ministre de: la défense ~ationale, 

dU ministre des f!inaIl<.1OS et des aftaires économiques et du 
_rétalre d'Etat à la prés1dence du conseil (fonc!ion publi. 
que et réforme adminIStrative), 

Vu le décret du 5 octobre 1922 SUr les frais de 9éplace. 
ment des n'lihtaires isolés aux colonies, modifiés en dernier 
lieu par décretn" 48-1277 du 17 .oat 194~; 	 • 

Vu le décret nO 48·1623 du 16 octobre 1948 fixant les 
condillons de règlements des obligations entre territoIres de 
la zone 	 franc i • 

Vu l'arrêté inlènnlmstériel du 18 novembre 1945 fixant 
les lndelTUtltéJS payables nu" colonies, sur les fonds de la 
solde et )es textes qui l'on! modIfie, notamment le décret 
"" 47-669 du 9 avril 1947; . 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMl€R. - Dans les territoires relevant 

du ministère de la France d'outre-mer et dans les 
départements d'outre-mer où cirCule le franc métro­
politain, sont appllqués l·es tarifs d'indemnités d'ab­
sence temporaire et d'indemnités pour frais de dépla­
cement, en vigUeur dans la métropole, 

ART. 2. - Dans les territoires relevant du ministère 
de la France d',lUtre-mer et dans les départements 
d'outre-mer où circulent le franc C.F.A., le franc C.F.P~ 

'ou la piastre indochinoise,· les tarifs d'indemnités 
d'absence temporaire et d'indemnités pour frais dé 
déplacement sont fixés par les tableaux annexés au 
présent décret. . 

ART. 3. - Sont abrogés les tableaux no 1 annexés 
à l'arlide 2 du décret no 47-669 du 9 avril 1947 
susvisé et les tableaux nO 2, 3 et 4 annexés au décret 
du 5 octobre 1922 susvisé. 

ART. 4. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le mirJstre de l'intérieur, le ministre de la défense na· 
tionale et le ministre des finances et des affaires 
économiques sont chargés,' chacun en ce qui le oon­
œrne, de l'exécution du présent décrd, qui prendra 
effet du 1~ juin 1948 et sera publié au !OlUnai of"<­
ciel de la République française et au Bulletin vrjiCÛjf 
du ministère de la France d'outre-mer. 

rait à Paris, le 5 mars 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 

Lenti1l.i.stre de .la FrQltCe d'outre-mer, 
. 	 Paul COSTE-FLORET. 

Le ministre de t'ttttérieui, 
Jules MClCH. 

Le ministre des tinallces 

et. des affaires écooomirfaes, 


Maurice-PETSCHE. 
Le mi1ÙStre de la tMfetl1le nui/o/Ulle, . 

Paul R....MADlm.· 
Le secr;ftaire d'Etai aux fi/U1ltC8S, • 

Edgar 	FÀURE. _ 
Le secrétaire d'Etat Il- la présidence 

du conseil (lottCtion puùliquc- 'et 
. réforme adminiStrative), 

Jean BIo.'101. 
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TABLEAU N° 1 


Tarif de l'indemnité d'absence temporaire. - Territoires et départements de la zone franc C. F. A.. 


7a,il applicable à compte.,. du 1er juin 1948. 
: 

, 

TAUX DE L'JNDEMNiTS PAR JOUR 

GRADES 
 OBSERVATIONS 

Chef de tantine. C'libataite 

f .. ",alll!' C, F. A.[t'anu C. f. A. Dans les cas ex::c,epti~nnels où le logement 
Officiers de tous gr~des et assimilé~ . 115 80 n'est pa~ fout·ni, il peut être alloué, sur 

décision spéciale du gouverneur général!Sous-officiers et assimilés (y compris la 
du gouverneur ou du préfet, un supplé­.gen'darmerie) ••.. 85 60 ment d'indemnité fixé à 40 F. C, F. A. par 

C.aporaux~chefs et assimilés, élèves gen­ jour pour les officiers et à 25 F. par jour 
dàrmes.~ . . . pour les militaires non-officjers à solde25 • 

mensuelle. 

'. 
, 

'. 

TABLEAU N° 2 

Tari! des indemnités journalières et partielles de frais de déplaeement. - Territoires et départemtnts de la Z~1lI! frane «C. F. A. '" 

Taril appllcable à compleT du 1er juin 1948. 
... 

"vec logementSaDS l°iem~nt 
d.d, repas 1 

Réduit. à partiTRéduit. ft pArtir !dét':!)ue)u:r
Normale Normaledu lP jour de lt.éjour dul1' Jourde séjour

GRADES dan:!'> 1 .. limite dansl.. mêmelocalité da.,. la limire dartslam!melocnlÎtf 
1 

de 30 jo,,-I'JI (e·elt.à~dire (c'ut-à-dire Ch,' Id,Ch"famiH~de SO jOtlfS Célib;!~
du 31' an 90' jour) : du 31' au 90' jour) ; 

de (umm"i t(lire ict céliba-
Chef 

.; ., 
C4iliba_ Chef : C"ha-Coof 1 C,liba~ ' Chef 1 Cliliba-: 1 taire 

:le famiUe de famill,' tairetaire de {11U:aiHcl taire Ide famiUf:, tahe : ' 

(rancI>fr.l!les francs Cnaae. francsfrl"1':! '(rané. 1 -·fl".Del> fratn:'s 'no" 1 (,.n•• 
C,F,A~C. f,A.C.F.A. C.f.A. C.F.A. C.F.A.C~f.A, C.F.A. C.F.A. C.;;. c~::! : 

200 
Colonel , lieutenant~colonei et" assi 
Officiers généraux et assimilés ... 700 600 480 500 360560 250 180 

! 
1milés. , ...•..••.. nS: 

Chef de bataillon et assimilés .. , ' 
625 530 i 425 450 320 160495 355 250 225 

'165575 410465 300 150 
Capitaine et assimilés . ~ •. " ... 

325 1 230 205490 1 395 
370 145515 415 350, 270 135185295 205440 

1
Lieutenant, sou's-lieutenant et assi i 

250 135­
Aspirant, adjudant'cber, adjudant, 

sergent-major et assimilés .... 

485 385 400 330 350 125milés ... . . . . . . . - . . , . 175265 1 
195 

,115 130305 310 225440 355 370 155240 175 . 
110Sergent"chef, sergent 'et assimilés. 1 360 300 

: 

220 125 
Caporal-chef, caporal, seldat et assi 

milés... . " . ~ . .. . . 
425 345 300 150235 

1 

175 

295 105410 335 350 290 215 175 120 
Membre civil. non fonctionnaire. 

145230 . 
465 395 1 410 300 150 165des cp:mmissions (a). . .. ' . 575 490 325 230 205 

_ 
INDEM:iITE JOURNALlëRt: ") :UiDEMNlTE P.IlRTIE.LLE (1} 

'. (0') Par vacation de trois heures' dans la localité de résidence: 324 F. C. F.A.) - PAr heùre supplémentaire :'108 F ( C.F.A. h 

.(1) L'indemnité jour:nalîère n()rmal~ ou réduite, et J'indemnité partielle sont exclusives de toute alloc;;ticn t'n nature ou des 
Îndemoités représentatives desdites allocations (vivreSt tabac, cba~ffage, éclairage, etc). ./ 

. . . .. .. . 

.,~-
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T A Il L EA U N° 3 


Tarlf de l'indemnité pour frais d'hôtel. - Territoires et départements de la zone frane C. F. A. 


Tan'! applicable à compter du 1"- juin f948. 


INDEMNITE JOURNALIERE POUR FRAIS D'ROTEL 
.... ­

GRADES 
Militaire 

-, 
Ep0(l$a ou 

Enfant minClln' 
mère vivant avec lui 

frno!;$ C. F. A. [1',aoe5 C. F. A. frallclI C, F. A. 
! 

Officier général et assimilés . .. · 560 400 280 
Colonel, lieutenant~colonel et assimilés . 520 350 280 
C'Jtef de bataillon et assimllés 480 330 280 
Capitaine et assimilés •. .. . , 420 290 245 
Lieutenant, sous-lieutenant et assimilés. , · . . 380 270 235 
Aspirant, adjudant-chef, adjudant, sergent lI1.j,rel mimil!. 320 250 210 
Sergent-chef. sergent et assimilés ..... · 300 240­ 200 
Caporal-chef caporal, soldat et assimilés .. . . 280 230 ~90 

1 
. , , . .- . . . . . . . . , . , ­ . . 

TABLEAU .N" 4 


Tarif des indemnités' pour frais de mission susceptibles d'être allouées dans les territores et départements de la zone C. F. A. 

(Art. 22 du décret du 5 octobre 1922) 

7al'i{ applicable à compleT du fer jut'n 1948. 

TAUX AUXIlIlA 

francs C. f. A 

GRADES OU FONCTIONS 

-Général. membre du conseit supérieur de la guerre ou' commandant d'armée. 
Générait commandant de corps d'armée ou de région. . • . . . . • • • . . . . . 
Général de division. de brigade ou assimilés .•..•••.... , • , , • • . . . .
Officier supérieur Ou asssimilés, personnellement chargé d'une inspection spécial
Officier supérieur accompagnant un membre du conseil s'upérieur d'e la guerre, 

pecteur général d'armée '.' 

.' 
e ~ 
ou 

. . 
un ins­

905 
815 
730 
630 

575 

.. 
TABLEAU N' 5 

Poids maximum de bagagtsalloué dans les territoires et départements d·outre-'mer. 
• (Art. 16 du décret du 5 octobre 192%), 

~ 

GRADES 

Officier général et assimilés . . . , . 
Colonel, lieutenant-colonel et assimilés. .. . . 
Chef de bataillon et assimilés . .. , . , 

Capitai ne et assimilés. · · . . , 

Lie.utenant, sous-lieutenant et assimilés · · . 
A.spirant, adjudant-cbef, adjudant, sergent-major ~t assimilés. 
s ergent-chef, sergent et assimilés. , . . 
Caporal'chef, caporal, soldat et assimilés. · , . . 
- ­

CHEF DE FAM.ILLE (1) 

kilogrammes 

4_00"0 
3:000 
3.000 
2.000 
2.000 
1.000 
1.000 

500 

ceLIB'ATAI RE 

kilograœme. 

2.000 
1.000 
1.000 

500 
500 
500 
400 
100 

-
, (i),En ce qUl concerne les chefs de famdle, :autre~ que les céhbataues et les Teufs sans enfant Vlvant av~c leur mère veUVE, 

4e poids maximum est augmenté pour chaque membre de famme. telle qu'eUe est dennic par l'article 10' B du décret du ;;; octobre 
1922, mais à l'exclusion de la femme 1 d'un supplément fixé' à 500 kg. pour les officiers généraux et les officiers, et à 350 kg. pour 
'les militaires non 'Officiers. ' 
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ARRETE No 207-49 Cab: da 17 mars 1949­

LE' GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHevALIER DE LA LéolON O'HO~, 

COMPAONON DE LA LfOtJtAl1ON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le déc",t du 23 mars 1921 dliterminant les attributIons 

et les pouvoirs du. CommlSSatre de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réOrganISation 

admiillstratl've du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati... ; 

Vu le décret du 16 avril '1924 sur le mode de promulgat"", 
et de publicatIon des textes reglementaires au Togo; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo l'imêté ministériel du 21 février 1949 
poJ,1ant fixation du taux de rémuriérationgk>bale 
annuelle des agents oontractuels au-dessus duquel 
l'approbation ministéridleest exigée. 

ART. 2. "- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 mars 1949. 
J. H. CÉDILE. 

ARRETE mirzistériel da 21 février 1949. 
Par arrêté du 21 février 1949, le taux de la 

rémunération globale annuelle des agents contractuels 
au-dessus duquel l'approbation ministérielle est exigée 
en vertu du décret du 14 octobre 1936 a été fixé li 
540.000 francs (C.f.A.) pour les territoires de la Zone 
franc C.F,A. 

Paris, le 28 février 1949, 
CIRCULAIRE No 3 

Le Ministre de la France d'Outre-mer, 

à Messieurs les Chefs des Territoires d'Outre-mer 

et Messieurs les Chefs des Services Coloniaux 


de, Marseille et Bordeaux. 


Ouiet: Délivrance des cartes « Familles Nombreu- . 
~ses •. ' 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que l'atten· 
tion du département a été appelée sur les difficul-. 
tés qu- auraIent rencontrées des fonctionnaires .cO'loni­
aux, pères de familles nombreuses, et bénéficiant, 
à ce titre, de réductton sur les voies ferrées, pour ob­
lenir les cartes dites «Familles Nombreuses », leur 
permettant de profiter de cette réductton de tarif. 

La Société. NatÎ(male des Chemins de fer, saisie 
'de ces doléances, vient.de fai.e savoir q.re tes deman. 
des des' Français, résidant hors de la Métropole, visant 
la délivrance de ces cartes, dès leur anivée en France, 
peuvent être adressées à une gare métropolitaine de 
leur choix. 

Ces demandes signées du Chef de famille et oon­

tenan't toutes les indIcations requises doivent être léga­

lisées par l'autorité oompétente et accompagnées d'un 


certificat de vie des enfants établi par cette même 
autorité. 

A l'arrivée en france, les carbes sont .etirées, par les 
il1téreSt.és, sur présentation des pièces îUstifiant les 
liens de parenté et de nationalité. 

En outre, contrairement à ce que pensent certains 
fonctionnàires, les demandes n'ont pas à être formu­
lées sur papier timbré. 

Je VOÙlS serais, en conséql1enœ, obligé de vouloir 
bIen porler les termes de cette circulaire à la connais­
sance des fonctionnaires de mtr·e Territoire, en leur 
signalant que, faute de s'y oonformer, les bénéfi­
ciaires de réduêtions aU titre de « familles nombreu­
ses» ne pourront obtenir le règlement de leurs frais 
de transport, en chemin de fer, à plein tarif. 

Pour le Ministre èt par Délégation 

Le Directeur du Cabinet 
CaRCASSONNÈ. 

P. T. T. 

ARRETE No 213-49 Cab. da 18 mM!> 1949.. 

LE GOUVE.RNEUR DES COLoNIES,· 
CHEVALIER Ol!: LA LtOlON OJHONNE.UR. 

COMPAONON DE LA LTOtJtATION, 

COMMISSAIRE DE LA RepUBLIQUE AU TOGO, 
Vù le décret du 23 mars 1921 déterminant J.f. attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant roorganisation 

administrati"e du tErritoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgaoon . 
et de publicatIon des tex\,<>! réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri· 

toire du Togo le décret no 49-316 du 7 mars 1949 
modifiant l'article 387 du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime financier des oolonîes. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, p:ubIié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 mars 1949. 
J.H. CÉDILE. 

.........~_ ....._~---

DECRET no 49-316 da 7 mars 1949. 

Le président du ~nsei1 de's ministres : 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime flnancier 

des colonies; ' . 

Vu le ·dé<:ret du 18 ""ût 1927 complétant l'articl€ 387 
du dé<:ret du 30 décembre 1912; 

Sur le rapport du minIstre des fltUU1C<S et des affaires 
économiques, du mmiStre de 1. France d'outre.mer et du 
secrétaire d'Etat à la présldence du oonse.l (postes, 1ëlégra­
plies et téléphones), . 

DECRETE: 
ARTICLE PREM>ER. "- Le décret du 18 aofit 1927, 

complétant l'article 387 du déc:ret du 30 décembr-e 
1912, est abrogé· et remplacé par les dispoSitions 
su1vantes :' .. 

http:OJHONNE.UR
http:il1t�reSt.�s
http:vient.de
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« Toutefois, dans les territoires d'oufre-mer où le 
service des manda1s-poste est assuré exc1l1ls(vement par 
la poste locale, les recettes et tes dépeu;re5 ~d'articles 
d'argent ne sont pas reprises dans les écritures des 
trésoriers-payeurs ». 

ART. 2" - Le ministre des finances et des affaires 
éoonomiques, le ministre de la France d'outre-mer et 
~e secrétaire d'Etat à la présidence du oonseil ,(postes, 
télégraphes et téléphones) sont chargés, Çha~n en 
ce qui le ooncerne, de l'exécution du present décret, 
qui sera publié au !OUl'nal officie,! de la République 
française. 

Fait à Paris, le 7 mars 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du cOnseil des ministres: 
Le llÙllÎSfre des fifUlllCes 

~ des affaires écon.omlqaes, 
Maurice.PE"TSCHE. 

Le llÙllÎSfre de lu. France d'<>ul:H-mer, 
Paul CosTE:-FLOI1I!T. 

Le secrlfc1re "d'Etat à lu. :p1~idel7Ce do. collPeil 
(po~tell, fllégraphes et '(éMphones), 

Eugène THOMAS. 

C••dldat••u" ...nle.. publics 

ARRETE No 208-49 Cab. do. 17 mars 1949. 

LE GOtNERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER nE LA UoION D'HONNEUlt, 


CoMPAGNON Dl! LA LIBÉRATlON, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBUQUE AU TOoo, 

'Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant !es attributionS 
ri les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; " 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode ,de promulgation 
et de publicatIOn des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret n" 45-2239 du 2 octobre 1945 portant appli­
cation aux personnels cIvils du ministère de la France d'ou.. 
tre.mer de l'ordonnanœ nô 45..1283 du 15 juin 1945 relanve 
aux candidats aux services public.s ayant été empêchés d'y acééder ' 
ainsi qutaux fonctionnaires et agents des nrVlces pUbhcs ayant 
dl"! qllÎlier leur emplo' par.' suite d'événements de "guerre, 
promulgué au Togo le 10 novembre 1945; 

ARRETE: 
AI1TICLE PREMlEI1. - Est promulgué dans le terri­

toir,. du Togo le décret no 49-321 du 7 mars 1949 
oomplètant le décret no "45-2239 <;lu 2 octobre 1945 
portant application aux personnels civils des l:Orps 
et services relevant du ministère de la France d'outre­
mer de l'ordonnance nO 45-1283 'du 15 juin 1945 re­
lative aUX candidats aux services. pùblics ayant ét:é 
empêchés d'y acèéder ainsiq1.i'aux funCfiionnàires et 
agents des services publics ~ant dû quitter leur 
oemploi par suite d'événements de guerre. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 mars 1949. 
J. H. CÉDILE. -------=­

nenil 

DECRET No 49-321 do. 7 mors 1949. 

Le président du' conseil des ~inistres, 
Sur le rapport. du ministre de, la France d"ou.t:re..nier()

du minIstre des finances, et des .flai... économiques et du 
secrétaire d'Etat à la préSIdence du conseil (fonction pu_ 
blique et réforme adm'llIstra'ltve), 

Vu le décret nO 45-2239 du 2 octobre 1946 portant appli­
cation aux personnels civils du minisière de ta Franee d'outre.. 
mer de l'ordonnance nO 45-1283 du 15 juin 1946 rel.t,ve" aux 
candidats aux se",ces publics ayant été empêehés d'y aa:éder 
ainsi qu'aux fonct1onnaires et agents des services publicS 
ayant dît quitter leur emplOI par suite d'évé,nemenis de· 
guerre; 

Vu ledécTet ~ 46-236 du 18 février 1946 d~tefliilnant les 
dispoSItionS· spéciales en faveur des fonctionnaires de ditfé­
rents cadres dépendant du mÏlllstère de la France d'outre. 
mer ayant dû quitter leur emplOI par suite d'événements 
de guerre, ainsI qU'en faveur des candidats à ces emplois 
ayant été empêchés d'y accéder, ensemble !es décrets des 

, 9 jllÎllet et 30 août 1946, des 9 ma< 19~1 et 19 janVIer 
" 1948 qu, l'ont mod'fié 011 oomplété; . ' 

Vu ta 101 n" "48..838 du 19 mal 1948 eompfétant l'ordon­
nance susvisée du 15 jum 1945, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMŒR. - L'article 2 du décret no 45­

2239 du 2 octob~e 1945 susvisé est ainsi" complété: 
" « Hp Toutès p'ersonnes domiciliées ou résidant oe.n 
dehors de la metropole et ;empêchées de faire ad:e 
de candidature aux emplois prévus li l'apcle lei! 
en raison de là rupture des oommunications,' due aux 
circonstances de guerre, entre leur domicile ou leur 
tésidence et le siège des administrations QU le lieu 
des ooncours; 
" « 110 Toutes personnes domiciliées ou résidant dans 

les départements du Haut-Rhin, 'du Bas."Rhin et de la 
Moselle entre loe 16 juin 194{) et le 8 mai 1945; " 

« 12<> Toutes personnes domiciliées ou résidant dans 
ces départements et qui ont été "incorporées '"de force 
dans l'armée allemande ou considérées comme déser­
teurs de cette armée ou insoumis, ou évadés à l'étran_ 
ger ». 

ART. 2. - Le!S règlements pris par application de 
l'article 3 du déO"et du 2 octobre 1945 susvisé en 
faveur des fonctionnaires de différents cadres dépen­

'dant du ministre de la France. d'Qutre-mer .sont 
applicables aux personnes appàrtenant à l'lI1Ie des 
trois caté~ries éoumérées à l'article 1er du présent 
décret. ,. 
. Les dispositions de ces réglements relatives aux 1lO;n­
oours ou ,examens professionnels donnant accès àux 
grades supérirurs d'un même cadre ou à un ·cadre suPê­
ri,eur et aux oonCOurs donnant accès aux cadres énumé­
rés par ces mêmes règlements auront effet il comp­
ter de la date de publication du présent décret au 
!owna!. cff.iciel de la République française. 

ART. 3. - Le ministre de la . France d'outre-mer, 
le ministre des finances ,et des afl'aires économiques !!t 
le secrétaire d'Etat à la présidence du cOnseil; chargé 
de la fonction publique et de la réliorme administra­
tive, ront chargés, chacun en ce qui le oonœrne. de 
l'exécution du présent· décret, qui sera publié all. 
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Joarnal ol/iCiel de la République française et inséré 
au Bulletin officiel du ministère de la Franee d'outre­
mer. 

Fait à 	Paris, le 7 mars 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le Président du· conseil des ministres, 
I.e '11Iinistre de lu France d'mUre.mer, 

Paul COSTE-FLoRET. 
I.e ntinistre des finances 

.et des affaires économiques, 
MAURICE-PETSCHE. 

Le suréfair8 d'EftIi à la présidence du. à)Meil 
(fOnction pubüqw et réforme àdministro.five), 

Jean BlONDI. 

Ju.tice 

DECRET No 46-2508 du. 9 f!Oventbre 1946 porÙlat 
11Wdifictition à l'organisaNon de la justice ~ftJllÇaise 
en A.O.F., en A.E.F., à Madagascar et dépendances, 
au Co.melioun~ au Togo et à la Côte française des 
SoltUll;s. 

Rectificati~ au Journal officiel du Togo du 16 
déœmbr€ 1946: page 1105 - 2Jedo\onne, titr,e~ 
III, article 7, ap~ès: « en A.O.F. », ajouter: « €U. 
A;E.F., à Madagascar d dépendances, au Cameroun, 
au Togo et à la Côt€ des Somalis « après.: « sujets », 
ajouter « et administrés ». 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Aérodreme' de Lomé 

DECISION Nd 198 jDjF. du. 16 mars 1949: 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

cAt:VALlER DE' LA' LimON D'HONNEUR., 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATIONJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et ciéatipD d'assemblées 
",prEsentati"", i 

Vu les .nécessités du servICe; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIEIlI, - Est autorisée provisoirement 

l'imputation au Budget local, exerCice 1949, du mon­
iarit des dépenses de Bâtiments pour l'Aérodrome de 
Lomé (Budgd de l'Etat). . 

ART. 2. - Le montant œs sommes ainsi payées sur 
le budgd Local chapitre Il article 2 sera remboursé 
par le Budgd de l'Etat dès la notification des ordon­

.nances nécessaires. 

ART. 3. - L'ordonnateur-délégué d le Trésorier­
. Payeur sont chargés ch~cun en ce qui \€ conoerne,' 
(le l'€xécution de la présente décision qui sera enre­
gistrée 'ct commuIÏiquée partout où besoin sera. 

Lonié, 	 I€ 16 mars 1949. 
J. H. 	 CÉDILE. 

-----~=--

Aacie•• comb.tt.ala .1 ...icti••• d. 1. 'u.". 

ARRETE No 205-49 lAPA. du 17 mars 1949.. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LimON D'HONNEUR., 

. COMPAGNON DE LA LIB~ATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu !e décret "du 28 jarrvier 1948 déterminant les condl· 
tions d'application dans les Territoires d'Outre.mer et dans 
les TerritolI'eS 'SOUS Tutelle relevant du Ministre de la Fran.. 
ce d'Outre..Mer "des disposl'tIons du décret du 10 mai 1947 
concernant l'office natIOnal et les OHIces départementau.x <les 
ancien~ combattants et vichmes de la guerre, promulgué au 
Togo par l'arrêté nO; 135fCab. du 12 février 1948; 

Vu le décret du 24 mars 1948 instituant en A.O.F. et au 
Togo un office des aQcl'ens combattants et VictImes de la guer .. 
ce, promulgué par arrêté nO. 329jCab. du 26 juin 1948j 

Vu l'arrêté nO 532/A(.. du Gouverneur Général de i'A. 
O.F. en date du 3 février 1.949, fixant la' composition du 
·Conseil d'Adm10lstration de l'office des anciens combattants 
et victJmes de la guerre de PA.O.F. et du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est institué au Togo un 
Comité local des anciens combattants -et victimes de 
la guerre. 

ART. 2.. - Le oonseil d'administration du Comité 
local des anCi€DS combattants et victimes de la guerre 
est composé comme suit: . . 

l€ Gouverneur des colonies, Commissaire de la 
Répu.blique au Togo . . . . . • Pr#tde~ 

L€ Chef du bureau des affair€s politi­
ques et administratives 

L€ chef du bureau des finances 
1 Représentant désigne par l'Assemblée 

Représentative du Togo 
3 R€prés€ntants désignés par entente Membres. 

des associations local€s . 
l€ .Lieutenant de G€ndarmerïe, chef du 

Bureau Militaire, remplira auprès 
du Conseil d'Administration les fonc­
tions de secrétaire. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera €Uregist~é, com­
muniqué €t publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 l€ 17 mars 1949. 
J. H. CrolLE. ------=-­

I.alé publique 

ARRETE No 2J'7-49jAPA. du 21 mars 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LtmoN b'HONNEUR., . 

COMPAGNON DE LA LIB~ATION, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 

administrative du territoire. du Togo et créa.tion d'assemblées 
reprEsentatives ; 

j'P :0. 
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Vu le décret du 11 novembre 1929 relatif à la protectJon 
de la Santé Publique au Tego; 

Vu le décret du 16 avri! 1924 sur le mode de promulgatIon 
des textes réglementaires et la procédur. de publJcatIon
d'urgence; " < 

Vu 1. lettre nO 185 du 15 mars 1949 du Mêdecin Chef 
de la subd,lvlSlOn Sanitaire de Tsévié i 

Sur la propositIon du D,recteur, de 1. Sontê Publique ,au 
;ogo; 

ARRETE: 
A~TICLE P~EMliE~. - Le canton de Gamé (Sub­

divisi()U, de Tsévié) est déclaré contaminé de variole. 

A~T. 2. - Toutes communications entre le cantoOn 
de Gamé et les territoires limitroOphes sont provisoire­
ment interrompues. ' , , 

ART. 3. - Nul ne pourra sortir du canton de 
Gamé sans être muni d'un passeport sanitaire délivré 
dans les conditions réglementaires par le ~édecin 
Chef de la Subdivision Sanitaire de Tsévié., ' 

ART. 4. - La le\1ée de ces mesures sera prononcée 
par arrêté, après vaccination .ou revaccinatioOn de la 
population du canton. 

'ART. 5. - Les contrevenants aux dispositions du 
présent arrêté seront passibles des pénalités prévues 
au décr<!t du 11 noOvembre 1929. 

ART. 6. - Vu l'urgence, le présent ,arrêté est 
déclaré immédiatement applicable dans les conditions 
fixées par l<! décret du 16 avril 1924 susvisé. 

Lomé, le 21 mars 1949. 
J. H. CÉDILE. 

----'---.:.­

ARRETE No 221-49fE. du 21 marli 1949. 

LE GOUVERNEU~ DI!S COLONlES. 
CHEVALlER Dl! LA LtatoN D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBâtATION, 

COMMISSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décm du 23 mars 1921 déterminant les 'attrlbuttons 
et les pouvoirs du CommlSsaire de la République au Togo; 

Vu le déc",t du 3 janvier 1946 portant réorgantsatIon 
admin'strative du territoir<! du Togo et création d'assembléps 
représenfativCs; " 

Sur la. propositIon du ,Chef du ServIce de l'Enseignement; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlEl(. - Il est institué til1 Conseil 

d'AdministratioOn du ~lIège, classique et moderne 
de Lomé. 

A!<T. 2. - Ce oonseil est composé comme suit; 
10 ) Membre de droit 

Le Gouverneur, présidetU 
L'Inspecteur d'Académie 
L'Administrateur-Maire 
Le Chef du Bureau des Finances 
Le Principal 
L'ECOnome 
Le Médecin de l'Etablissement 

20 ) Membres nommés ; 
Le Président de l'A.R.T. 
Le Président de la Chambre:de 

commerce 
Le Président du Conseil 'des 

Notables ' 
Un Représentant des T.P. 
Un Représentant des parents 

d'élèves ' 
Un Représentant des anciens 

élèves 
30 ) Membres élus :' 

Deux professeurs du oollège, dé­
, signés par leurs oollègues. 

AIlT, 3, - Le conseil a dans sa compétence: 
Le mode d'administration des biens de J',externat et 

de l'internat. 
Les achats d'objets mobiliers, leur réforme ou leur 

vente. 
Les modes d'approv1aionnement et les cahiers des 

charges.
Les projets de budgets: .ordinaire et extraordinaire. 

,La vérification du compte 'financier. 
, Les modifications à apporter aux tarifs de demi-

pension et d'internat. ' 
Le régime alimentaire et, généralement, tout ce qui 

concerne le bien·être matériel des élèves. 
Les créations et s1/.ppression d'empLois d'agents. 
Les construetions, appropiiations et réparations ~ 

effectuer. ' 

AllT. 4. - Le Conseil se réunit autant de fois que 
de ~esoin et au, 'moins deux fois p"r an. ' 

ART. 5. - Les membres du conseil doivent, en 
Jout,e circonstance, aéfendre l<!s intérêts matériels et 
moraux du Collège et promouvoir sa réputation. 

ART. 6. - L~ présent arrêté abroge toutes les 
dispositions antérieures et, en particulier, les articles 
40,41 ,et 42 de" l'arrêté 46~fE. du 25 août 1941 portant 
oOrganisatioll de l'Ecole Primaire Supérieure de Lomé. 

ART. 7. - Le présent arrêté sera enregistré, publié' 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 mars 1949. 
J. H. CÉDILE. ---=­

No 215 DIE. - Par décision du Commissaire de la 
République au Togo en date du: 

22 I11llrs 1949. - Les dates, des examens et con­
rours soolaires sont fixées au tenitoire du Togo pour 
l'année 1949 ainsi qu'il suit; 

ln) Diplôme d'Aptitud,e Professionnelle (D.A.P.) 
pour les instihtteurs du ca'dre local. 

Intégration des AWniteurs du cadre locàl' dans le 
cadre des Instituteurs - le 12 mai 1949. 

20) Bourses et examens 'd'e"trée en 60 du Collège 
classique et moderne de' Lomé et du Collège moderne, 
de Sokodé - le 2Jtiin. 

3'» Certificat d'Etudes Primaires EIémentaires:. 
(C.E.P.E.), - le 13 juin. 
L'exàmefl f1llra licu, dans touS les 'centres 'SimtilfattÇmeiili 
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40 ) Bourses et examens d'entrée en ()e du Collège 
technique de Sokodé (ancienne Eoote Professionnelle) 
- le 17 juin. i 

50) Brev>el' Elémentaire. 
Pr.emière session - 20 juin 
Deuxième session 7 novembre 
60 ) Concours de recrutement de moniteurs dans le 

Chdre local :secondaire de l'Enl>eignement du Togo 
le 18 juillet. 

7<» Examen d'intégration des moriiteurs el monitrl­
ce.5 d&ns le cadre oommull secondaire de l'A. O. F. 
le 21 juiÙet ' . 
'80 ) Certificat d'Aptitude Pédâg'Qg'ique (C. A. ,P.) 

(qui remplace le D.. ,S. A. P.) Ecrit: le 12 Sep­
tembre. , 

ACTES CONCERNANT LE, PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

Par décret en date du : 
14 février 1949. -M. Cédile(Jean-Henri-Arsène), 

Gouverneur de 2< classe 'des colollÎes, Commissaire ,de 
la République au Togo, est placé dans la position 
de mission ,eh France et à l'étranger pour une période 
d'une' durée maxima de "trois Illois à romprer de la 
date de SOn arrivée dans Ia métropole. 

P.endant la durée de sa mission, M. Cédile aura 
droit: 

1~ - ,aux émoluments qu'il percevrait dans Ia 
position de service au Togo (à l'exception des indem­
nités pour frais de représentation et de tournées) qui 
IUÎ seront réglées en francs C.F.A. 

:/); ~en outre: 
a) - pendant iSOtIséjour en France, aux indemnités 

de déplaaem!!l1ten Frandé prévues par le décret du 13 

juillet 1940 qui lui seront réglées' en francs métro­
politains ; 

b) '- pendant oon séjour à l'étranger, à une indem­
nité journalière représentant la contre·valeur en francs 
métropolitains de 20 dollars ·U.S.A. oU de 3 livres 
sterling. " ,"; 1 : 

'Les dépenses résultant du paiement dès émoluments 
prévues au paragraphe ,1 de 1'arlide 2 ci·clessus 
restent imputées au Budget de l'Etat (France d'Outre­
mer - chapitre 131). Les indemnités de déplace. 
ment ln France et à l'étranger prévues au paragraphe 
2 (a et b) de l'arJcle 2 ci·dessus ainsi que les frais de 
Wlyege sont à la charge du' budget focal 'du Togo. 

Pal arrêté du Directwr général des Douanes et 
des droits indirects du 25 février 1949 : 

Sont :oomniés sur place agents piindpauJ!: '-de cons­
tatation de 30 écheLon, les èommls principaux 'de 'trie 
classe dont les noms suivent,: . . . . . . . . . . . '. .' 

Astier, au Togo (effet du 1er janvier 1948) 
Mugnier, au Togo (effet du 1". janvier 1948) 
Suhubiette, au Togo (effet du 1er août 1948). 

. . . . . . . . . . . . . . . 

Pr.. m"Uoa 

Par arrêté ,en date du : 
8 mars 1949. ~ Les agents du cadre général des 

Chemins de fer Coloniaux dont les noms suiv,en~ 
sont promUS dans leur échelle actuelle aux chevrons 

, ou écheLons indiqués Ci-après, pour compter des dates 
suivantes, tant du point de vue de l'ancienneté que ou. 
point de vue de la solde: 

'1 
NOUVEAU.. R.S. M.ECHELLESPÉCIALITÉ DATÊ D'EFFRT 
CHEVRONTERRJTOUn~ 

ACTUELLENOMS _ET PRÉNOMS CONSBRV~ DE LA PROMOTION.­Ou ÉCHBLON 

4u ......... H .........HH....... ~ •••••• >#......... 
••••• •••• H.H ........................... 
u ••• ~ ......... H ....... u ••• u ................................uu••••• 


" -................................ ~ 
 •• h ......................................u •••••••• "uH. 
H ..................................................................u ... 


TRACTION 

A •••• U ........ " •••••• h •••••••••• H •• H ....................................................................u •• H .....................................~"""" ••••••• 


• Un! 
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AJfactolioa 

Pat; arrêté en date du : 
15 mars 1949 - M. Lombard Armand, Ingénieur: 

Adjoint de 10 classe des Travaux Publies des C0­
lonies, précédemment en service au T'Ùgo est affec·· 
té à Madagascar, pour compter de la veille de $On 
embarquement à destinatk>n de CIe terriklire. 

ACTES DU 	GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

Rilalier.lioft 

Par àrrêté du Haut Commissaire, Gouverneur 
Général de PA.O.F. en date du: 

18 mars 1949. Madame Kpotsra Cécile, (née 
Kpodar), institutriae-adjointe de 4~ classe du cadre 
oommun secondaire de l'Enseignement en ,AO.F. en 

'servioe hors cadres 'au Togo, sera réintégrée dans 
son cadre d'origine pour compter du début de l'an­
née scolaire 1949/1950 et mise à la disposition du 
Gouvern-eur du Sénégal~_-=-..:_--­

Ml•• hors cadr•• 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République 
Gouverneur Général de l'A.O.F. en dare du: ' 

17 mars '1949. - M. Konan Kouassi Bernard, Assis· 
tant adjoint du' <le classe des Eauxe!forêts est malntenu ' 
sur sa demande, dans la position' de rongé hors cadre 
et saus SiOlde et pour une durée de trois ans à compter 
dL :21 ocrobre 1948 pour sezvlr au Togo. 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

P•••age à .9ich.loD supérie.r de aold. 

Par décision n\j 201 D/P. du: 
, 17 mars 1949. . Est oonstaté pour compter du 
1'" janvier 1949, parmi le personnel du cadrie local 
supérieur des Travaux Publics du Togo, le passage 
.au1(>matique à l'échelon supérieur de solde de' M. Folly 
Michel, comptable après 18 mois, qUi passe oomptable 
.après 36 meis. 

Par décision nb 220 D/P. du: 

24 mars 1949. - Est oonstaté pour oompter du 10' 


mars' 1949, le passage à l'échelon 2 de l'échelle 5 de 

M. Marx Robert, Comptable de 2" classe échelle 5 
échelon 1, du Réseau des' Chemins de fer du Togo 
(OomptabiIité-Finanoes) - Ancienneié épuisée. 

Par arrêté nO; 204-49 P. du: 
17 mars 1949. - L'arrêté n" 240 du 22 avril 1942 

portant rétrogradation ,est rapporté en ce qui concerne 
le oommis d'administratlon Pascal"Emile. ' 

La situation administrati"e de M. Pascal Emile, est 
rétablie de la faQOn suivante: 

AlICiellJle f(Jrmattolt 
Commis d'administration de 5e classe pour compter 

du 1'1< ocrobre 1941' , 
Commis d'administratk>n de 4< classe pour compter 

du 1'7 janvier 1944 
N(Juvelle f()fmaiton 

Commis d'admlnistratk>n·adjoint de 1'" c1asge pour 
compter du 1q, novembre 1944 c 

Commis d'administration ordinaire de 2" classe pour 
compter du 1" janvier 1946 

Commis d'8.dministration ordinaire de 1'" classe 
pour oompter du 1'" janvier 1948. 

Le présent arrêté aura $On effet pour oompter du 
1'" janvier 1949 au point de vue de la solde.· 

Rappel à l'ocllvlli 

Par arrêté nO 222-49 P. du: 
'23 mars 1949. - L'arrêté no 52-49/p. du 19 janvier 

1949 suspendant de ses fonctions M, Law.aon Elia!;, 
infirmier de 1'" clru;sè, ,en serviœ à Lomé, est et 
deme!!re rapporté. . 

••ppolo d'onclona"l' 

Par arrêté n" 215-49 P. du : 
'19 lT!ars 1949. - Un rappel d'ancienneté de 2 aIlS 

3 mois pour 'services militair,es est attribué dans sou 
emploi acluel, à M. Comlan John, mécanicien radio­
télégrapl]iste adjoint de 6" classe du cadre local 'des 
Transmissions du Togo, en service à Lomé. 

Par arrêté n" 219·49 P. du: 
21 mars 1949. - Un rappel d'ancienneté de trois 

ans (temps légal) pour services militaires, IfSt attribué, 
dans son ,emploi actuel", à M. de Sauza Oosme, aide­
météorologiste adjoint de 6< claSse du cadre local 
du Togo, cen service 'à Lomé. 

, Par arrêté n<1 203-49 P. du : 
17 mars 1949. - Les agents journaliers d'Almeida 

Imelda et Nuglozeh. Jean, reçus à l'examen de, sortie 
,du cours d'enseignement 'proflessionnel des Transmis., 
sions (section exploitation), sont admis dans Ie~dre 
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local des Transmissions du Togo. en qualité de Commis 
adjoint de 6e classe, pour compter du 1" mars 1949, 
et maintenus à la .disposition du Chef du Ser\lÏce des 
P.T.T. 

Par décision nO 218 DfP. du: 
24 mars 1949. - M. Satonnet Hubert Louis, Ins­

pecteur de 1'. c!àSse des Transmissions CoLoniale~ 
l1IOuvellement affecté au Togo et arrivé à Lomé par 
avion le 21 mars 1949, est nommé Chef du Servioe 
des Postes et Télécommunications du Togo. 

Par <lécisio!1 nO 213 DfP. du: 
19 mars 1949. - M. Bozzi Luc, Chef surveillant 

principal des Travaux J:'ubIics de l'A.O.f., en service 
à la Subdivision des Travaux Publics du Sud, est 
mis à la disposition de l'Administrateur-Maire de 
Lomé. 

Par déCision nO 216 DfP. du: 
23 marS 1949. -t. - Lawoon Eliab, infirmier de 1'~ 

.classe du cadre local du Togo, en· service à Lomé, est 
affecté d'office à Mango. 

--~--~-

Par décision no 219 DfP. du: 
24 mars 1949. ---< Madame Mensah, née Chrysostome 

Louise ,sage-femme' africaine principale de 3e classe, 
affectée au Togo par arrêté ministériel no 3 DSSf2 
du 31 janvier 1949, et arrivée à Lomé par avion le 
21 mars 1949, ,est mise à la disposition du Directeur 
de la Santé Publique, 

~-----

Par décision no '202 DfP. du: 
. 17 mars 1949. -'- Est et demeure rapportée la 

décision no 114fDP. du 12 février 1949, acèordant 
oongé administratif à M. Bozzi Luc, Chef surveiIlant 
principal après 2 ans des Travaux Publics de l'A.O.f. 

Par décision nô 203 DfP. du: 
17 mars 1949. - Un oongé administratif de sept 

mois pour ·en jouir à Perpignan (Pyrénées Orientales), 
15 Avenue de Belfurt -et à Verrey-sous-Sahn,lise 
(Côte d'or) est !lccordé à M. Sohier Marcel, Insti­
tuteur de 3" classe du cadre métropolitain qui compte 
28 mois de séjour ronsédUtifs dans le territoire. 
, Un passage pour la France, en '2e classe 3e catégorie, 

lui ,est en Qutre délivré ainsi qu'à sa fenune et son 
.enfant âgée de 4' mois sur le paquebot Foucauld 
,attend\! à Lomé vers le 31 mars 1949. 

Par décision no 205 DfP. du : 
17 mars 1949. Un oongé admiuistratif de sept 

mois pour en jouir à Nice (Alpes Maritimes) est 
acoordé à M. Barma Victor, Administrateur-adjoint de 
3e <:lasse des oolonies qui compte 28 mois de séjour 
œnséeutifs dans le Territoire_ .' . 

Un passage pour la France par voie aérienne en 
1re classe, 2" catégorie, lui est en outre délivré sur, 
J'avion de la Compagnie " Aéro·Afrièaine » attendu 
à Lomé J.e 21 avril 1949. 

Par décision nO 20S D/P. du: 
18 mars 1949. - Un <lOngé administratif de six 

mois, ,pour ,en jouir à Saint·Oeorges-sur-Cher (Loire 
et Cher), est acoordé à M. Dugué Jean, V,étérinai!1<: 
Inspecteur ,en chef du cadre général du Service de 
l'Elevage et des Industries Animales des Colonies, qui 
compte 26 mois de séjour consécutifs dans le Terri. 
foire. 

Un .passage pour la' France, en 1'" classe 1re caté­
gorie B, lui est en otflre délivré sur le sis Aquitaine 
attendu à Lomé vers le 21 avril 1949. 

Par décision no 21'4 DjP. du : 
22 mars 1949. .::.. Est et demeure rapportée la 

décision nO 716JP. du 3 novembre 1948 accordant 
oongé de convalescence à M. Pallarès Martin, Admic 
niStrateur-adjoint de 2e' classe 'des ootonies. 

Un rongé administratif de douze mois pour en 
en jouir"à Coursan (Aude), 26 Boulevard Fréc!éric 
Mistral,est acoordé à M. Pallarès, Mart:n, Administra­
teur-adjoint de 2< classe des .oolonles, quI compte 66 
mois de séjour colonial. 

Par décision no 217 'DfP. du: 
24 mars 1949, - Un congé administratif de sept mois 

pour en jouir à Ars - Ile de Ré (Charente Maritime) 
est accordé à M. Poupard Eugène, Agent Voyer 
Contractuel, qui Dompte 29 mois de séjour consécu­
tifs dans le'Territoire. 

Uue réquisition de passage par voie aérienne en 
1'~ classe 2< catégorie de Lomé à Paris, (via Lagos) 
lui est en 'outre déliV'l'ée ainsi qu'à Sa femme sur 
l'Avion d' « Air·france )) attendu à Lomé le 28 mars 
1949. ., 

RECTIFICATIF à la déCision 1/.0 308/p. du 48 ma[ 
1948 ocCfJrdmlt c01/.gé adminiJ;tratit d M. Ckatlmei~ 
OÜNd. 

Au lieu de: 
Un rongé administratif de 7 mois pour en jouir à 

Rouen (Seine Inférieure), 5 Rue Emile Duploye et à 
Rabat (Maroc), 17 bis Avenue de la Victoire, est 
acoordée à M. Chaumeil Oérard, Administrateur-Ad. 
joint de 3e classe deg Colonies quI compte QS mois 
de séjour consécutifs dans le Territoire. . . . .. . . . . . . . . . . . . .~ 

Ure: 
Un congé administratif de 7 mois pour en jouir 

à R,!uen (Seine Inférieuve), 5 'Rue EmUe Duploye et à 
Tdraout (Maroc), ,est accordé à M. Chaumeil Oérard, 
Adminlstrateur·adjoint de 3e classe des Colonies, qui 
oompt. 28 IllOis de séjour consécutifs dans le Terri­
toire. 

Le reste sans changement. 
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·PélUi••ioA 

PM décisior. "" 199 'D/P. du: 
i6 mer. 1949 :.... Est acc"p'tée, prour rompter du Jer 

m'l~s 1949, la démission, de son empl<li pour conve­
nances personnelles, of~erte par MademoiseIl" Agbod­
jan Lily, monitrice auxiliair-e de l'Enseignement, précé­
demment -en service à Pérole d"s filles de Lomé. 

Nominations 

Par arrêté n~ 19~49 P. du: 
16 mars 1949 - Les anciens militaires, dont les 

noms suivent,sont admis dans le cadre Ioeal des gar­
des frontières des douanes du Togo en qualité de 
stagiaires, et mis à la disposition du Chef du ser­
vice des douanes à Lomé: , 1 

Olympio John Kake Joseph 
Agx>ssou Cadja Sylvain Gozan Amoussou Clément. 

".roc. d. police 

PM arrêté no 225-49/BM. du: 
24 mars 1949 - La démission de son emplQi pré­

sentée par le Brigadier de 1« classe Agba Kpatsa, Mie 
1704, du pelolon d'Atakpamé, est acceptée pour com­
ter du 1" Avril 1949. 

Ce gradé est 'rayé le dit jnur des contrôles aCtifs du 
Corps des gardes cercles du T,erritoire. ' 

La gratuité du transport lUI est accordée pour rejoin­
dre ses foyers avec sa famille, 
, ' 

DIV~BS 

Par décision ntj 212 D/APA. du; 
18 mars 1949. -II ,est alloué 'aux chefs de canton 

du Cercle d'An écho, ei-dessous désignés, pour serviees 
vendus pendant l'année 1948, les allocations sui­
vaittes ; 

Agbanon Il, chef du canton de GUdji .7.000 frs. 
Agbezouhlon, chef du cano d'Attitogon. 6.000­
Lassey Smarth, chef du cano de P.-Sé. _2.000 -
Viagho, chef du canlon de Tabllgbo . 15.000­
Koffi Toomas, chef du ean. de Tchékpo 1.400 -
Kalipé Paul,chef du cano de Vogan • 15.000­
Toyo, chefdu canton d'Agamé-OIozou. 3.500 -
Akakpo Kou, chef du cali., d'Amégnran. 8.000 -
Akakpo AJoouété, ch. du cano de Vokoutî. 9.000­
Messan Sognigbé, ch. du cano d'Akla: 6.000­
Djogbessi, chef du canlon d'Afagnan. 6.000 
La dépense est imputable au chapit~e 4 article 5 

panigraphe 3 du budget local du Togo exercice 
1948. 

CDDtributiOD. direct•• 

Par décision !Id 222 D/CD. du : 
24 mars '1949. - La commission 'des -ronrributions 

directes de la sUDdivislon de Tsévié pour l'année 1949 
'est modifiée comme suit; , 

AIl liea de: 
M. Nopegnon Somali 

Li'l' : 
M. Arnouzou Togo. 

Le reste sans changement. 


Par arrêté no 216-49 APA, du: 
19 mars 1949. - Le séjour sur les territoires des 

,cercles de Lomé, Klouto, Centre, Sokodé, Mango et 
de la ville d'Anéchaest interdit pendant une durée de 

, cinq anS pour compt,er du 1"" juillet 1949, date d'ex­
pi ration de sa peine de prison, au nommé Anani Ayao, 
détenu à la prison de Tsévié (cercle de Lomé), âgé de 
34 ans environ, né à Wogba (cercle 'cl'Anécho), fils 
d'Anani et d'Adouté, demeurant à Lomé, (F.D.p1.551/ 
55.552), oondamné à 3 ans de prison pour escroquerie, 
6 !Tl{)is de prison pour vagaoondage (oonfusion 'des 
pein,es) et 5 (lItS d'in.terdictiolt de siioar par jugement 
en date du 19 septembre 1946 du Tribunal Correc­
tionnel de Lomé. 

Le séjour dans le territoire du Togn piacé sous la 
tutelle de la France' est interdit pendant une durée de 
cinq ans pour compter du 27 ïulllet 1949,' datè 
d',expiration de sa peine de prison, au nommé Kébé 
Samédi Georges Sikidi; détenu à la prison de Tsévié 
(cercle de Lomé), âgé de 22 ans environ, né· à 
Singuiwuissi (Ouinée Française), fils de feu Samédi 
Kébé et de feue San,o Kolma, demeurant à Lomé 
(F.D. 13.333/33.333), condamné pour VIOl à un an de 
prison ,et 5 lIl/S d'itttel'dictioll de Sé;Ol1f par jugement 
en date du 18 août 1948 du Tribunal Correctionnel 
de Lomé. 

Le séjnur sur le territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France est lnterdit pendant une durée 
de cinq ans pour compter du 21 avril 1949, date d'expi­
ratjon de sa peine de pi-ison, au nommé Maman Alas 
sani, âgé de 40 ans, né à Tamalé (Gold-Coast), 
fils de feu AlàSsani ,et, de feue Seiou, oordoOlÎier, 
dh'orce, un -enfant, sanS dnmicile fixe, :(F.D. 11.111( 
22.226), oondamné pour tentative de \'01 à 3 mols de 
prison et 5 (lItS d'iltt.el'dictiolt de séioar par jugement 
'â~ t:to:é. ) 6 février 1949 du Tribunal Correction~et 

-Les infractions au pré$ent arrêté seront ~nclionnées 
oonformément aux prescriptions de l'article 45 du 
Code Pénal. 

lu,lice 

Par décision n" 211 D/APA. du ; 
18 mars 1949. ..L M. Courthiade Georges, Admi­

nistrateur de :;Je classe des colonies, ,'Commandant le 
, Cercle de Ktouto, est nomme Président du Tribunat de 

2' degré de Kloulo. 
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M. Lestr<lde Auguste; Administrateur de 2e clas.se 
,des colonies, Commandant du cercle et Administrateur­
Maire de la Commune:Mixte de Lomé, est nomnié 
Président du Tribunal du 2e degré de Lomé. 

Par arrêté nO 21&-49 APA. du: 
21 mars 1949. - M. Petit Marcel, juge suppléant 

près le Î ribunaI de première instance de wmé, 
prend les fonctions de président intérimaire Jru Tri­
bunal de 1'" Instance de wmé dont il était déjà 
chargé, en remplacement de M. LallOum, titulai~e d'un 
rongé administratif. 

M'doill. d 'hon••ur du !ravall 

Par arrêté du' minishe du travail et de la séCllrité 
sociale en date du 16 septembre 1948, la médame 
d'hlOnneur du travail est déce'rnée à : 

.. ......... . 

'TOGO 

M. Agbodje (Aboutou), ouviier 'de 1'" classe, à 
wmé. 

M. Ayeva (Issifou), conducteur d'automobile, à So­
Irodé. 

M. Brahima (Djarassouba), chef d'équipe, à la 
section topographique, 'à Lomé 

M,.Boundjou (Bassari), mecanlcien conducteur à 
Bassari. ' ( 

M. Falscltau (Gérard), ouvrier m~uisier ébéuiste, 
à SoklOdé. 

M. GnlOfam, cuisinier a la subdivision, de Bassari, 
Bâssari. 

M. KoklO{KIOUassi), mécanicien conducteur, à So-
Irodé. ' ' 

M. KpadenlOu (Robert), maître "charpentier à la 
subdivision de SoklOdé, à Sokodé. 

M. Kpl\!l1aÏ (Tchoro); ouvrier à Sokodé. 
M. Lantey (Henri), mécanicien flOrg.eron, à Sokode. 
M. Lawson (Pierre), ouvrier principal èle 2" classe, 

à 'Lomé. ' 
M. Mensah (Vinoent), .chef de chantier, à Bassari. 
M, Offissa '(Stanislas), ouvrier 'de 1'" classe, à Bè. 

Pr.6uU. pharmaceullqu.. 

Par arrêté no 224-49 APA. du: 
. 23 mars 1949 - Les Etablissements, R- Eycheilne 
sont autorisés à tenir, dans les conditions fixées par 
t'arrêté du 15 no"embre 1928, des dépôts de produits 
pharmaceutiques (listes no 1 et 2) dans les factoreries 
ci-après énumérées: 

Factorerie d'Agom6-Œozou - Gérant: Joseph 
Apéatro 

Fac!orede de Tabligbo - Gérant: Messanvi Fée 
nélinus Amâtizou' . , 

Factoreie dé Tokpli .,- Gérant: Norbert Akouére 

Par décision no 200 DICD. du : t 

17 mars 1949. - Est autorisé le 'remboursenient 
d'une somme de Trois Mille Trente Huit Francs 
(3.038 francs) à la Banque de l'Afrique Occidentale 
à wmé qui a payé deux flOis, au titre de la taxe de 
transactions et de l'impôt cédulaire. 

La dépense résultant de remboursement est impu­
table au Budget wcaI - Exercice 1948 - Chapitre 
VII Article 9 (Dégrèvement et remboursement des 
droits indûment perçus.) ____:.-.::.-...c 

Par arrêté no 209-49 F. du: 
18 mars 1949. - Est porté de Trois Mille Six Cents 

.Francs (3.600 frs.) à Sept Mille Deux Cents Frcs. 
(7;200 frcs) par an, pour compter du 1,· janvier 1949, 
le montant du secours temporaire attribué, suivant 
iBl'rêté nO 583 du 22 juillet 1948 à l'ex-tirailleur Ibra. 
hint.! Taraoré. na Mie 64.856, IOriginaire de Sokodé 
et y demeurant actuellement, engagé volontaire pour 
la durée de la Guerre, le 11 novembre 1941 aU titre 
F. F. L. à Accra, et réfurmé dŒn,tivcmet (réforme 
nq 2 à 20%) le 5 avril 1945 par la C:S.R. de Porfcl. 
Novo. 

Ce secours est payàble par trimes!rc et à terme 
échu. , 

11 sera :mandaté au nom de M. Malam Idrissou, 
grand marabout à Sokodé, chargé de l'e::tretien de 
son fils Ibrahim" TaraQré, malade. ' 

La aépense résultant du paiement de ce 8e00urs est 
imputable au Chapitre XIV - Article 2 - Paragra­
phe 1 du Budget local du Togo. 

Par arrêté n" 21()"49 'F, du: ~ 

18 mars 1949 - Est ~rté de Trois Mille Six Cent. 
Francs (3.6OOfrcs.) à Sept Mille Deux Cents Francs 
- (7.200 frcs.) par an, pour compter du 1'" janvier 
1949, le seoours temporaire attribué, suivant arrêt.'! 
n" 494fF. du 19 juillet 1947, au nommé Idrissou 
Ouro NUé) ex-serre·frein des Travaux Neufs, amputé 
de la jamDe droite à la suite d'un accident survenu 
en service, le 14 juin 1932. 

Cette allocation est payable par trimestre et à tenne' 
échu. 

La dépense résultant du paiement de ce' se«>urs 
est imputable au Chapitre XIV - Article 2 - Para· 
graphe 1 du Budget local du Togo. 

Par décision n" 210 DfF. du: 
18 mars 1949. Un seoours éventuel de Douze 

Mille francs (12.000 fr8,) , une seule fois payé, est 
accordé à Madame Cécilia Barooza, demeurant à Lomé, 
veuve de l'ex-Préposé des Douanes en retraite, Anto­
nio Blirhoza, décédé à Lomé, le 19 février 1949. 

La dépense résultant du paiement de ce secours est 
imputable au Budget local - Exercice 1949 - Cha­
pitre XIV - Article 2 - Paragraphe 1· (Allocations 
exceptionnelles Secours 'éventuels à des particuliers 
et secours oollectifs à des sinistrés du T.errito,ire.) 
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Par arrêté n" 211-49 F. du : 
18 mars 1949. - Est renouvelé pour une période 

de trois ans, à oompIer du lOr décembre 1948, le 
seoours temporaire attribué au nommé Tchatakera 
Fousséni, ex-manœuvre des Travaux Neufs qui a subi 
l'amputatiel) de la jambe droite à 'la suit,. de l'accident 
dpnt il a été victime le 3 juin 1933, sur les chantiers 
du Chemin de fer Central Tegolais. 

Le montant annuel de ce secours est fixé à Sept 
Mille Deux Cents Francs (7.200 frs.). ' 
-' Cette all'OCatien ,est payable par trimestre 'et à terme 

échu. 
La dépense résultant du paiement de ce secours est 

imputab1e au Chapitre XIV - Article 2 - Paragra­
phe 1 - du Budget l'Ocal du Tego. 

Par arrêté n" 212-49 F. du: 
18 mars 1949. - Est renrouvelé wur une période 

1erde trois ans, à oompter du septembre 1948, le 
seoours temporaire attribué aux erphelins de feu 
Bianeu Kamara, Ex-facleur àdjoint de 2" classe des 
P.T.T. du Tege, décédé à Bassari le 30 juin 1945 et 
qui totalisait à cette date, 17 ans 1 meis de &erVÎces 
effectifs au Territoire. . 

Le montant annuel de ce serours est fixé à Trois 
Mille francs (3.000 frs). 

Il est payable trimestriellement et à terme échu à 
M. Boronna, Cultivateur à Pagouda, (Subdivision 
de Lama-Kara) Tuteur légal 'des enfants du défunt 
et frère de ce dernier. 

La dépense résultant du paiement de ce secours est 
imputable au Chapitre XIV - Article 2 - Paragra­
phe 1 du Budget local du Tego. 

S".léla lIuligè... d. prh",••ca 

Par arrêté n" 223-49 AE. du: 
23 mars 1949. ~ Le taux des cotisations des 

mèmbres de la Société Indigène de Prévoyanœd'Ata­
kpaméest fixé à 40 francs pour l'année 1949. 

Trav.ux public. 

Par arrêté ministériel en date du 28 février 1949, 
les élèves désignés ci-après ayant souscrit l'engagement 
rolonial prévu au décret du 16 ectobre 1948 et effec­
tuant, au cours de l'année scolaire 1948-1949, leur 
dernière année d'études dans les établissements sui· 
vants ent été admis au bénéfice de l'allocation spé­
ciale créée en faveur de certains élèves des grandes 

',éooles ,pour le recrutement d'ingénieurs-adjoints des-
travaux publics des oolonies: 

. . .
h) •E~I~ spécial~ des' t~a;au~ Publi~ de Paris. 

M.M. 	 . ....•... " 

Mary (Raymond) 


i.e; Ùp~s~s'ré;ulta~t 'd~s dis'po;iti~ns du décret 
tlu Hi octobre 1948 et correspondanres aux 'élèves" 
désignés à l'article ci·dessus sont réparties entr,e les 
différ,ents territoires de la manière suivant.e : 

. .'. .~.. . . . ,~ . ~ .. . . ~ . 

Togo: M. Mary. 
. . . . . . . . . . . . . '.' . . . . 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

DECRET da 20 IZoveml>re 1944. 

Le Gouvernement provisoire de la République fran. 

çaise, 


Sur la propositIOn du ministre de l'intérieur, 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant IUstitution dt! 

Lomité françal'S de la libération nationale, ~ ensemble l:e5 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 


Vu le décret du 24 messidor an XII relatif aux cérémonies 

,publiques, préséancesJ honneurs CIvils -et militaires; 

,Vu le décret du 16 juin 1907 relali! aux cérémonies publi­
ques, préséances, honneurs civils et militaires j 

Vu .J'ordonnance nO 7 àu 16 novembre 1940 créant l'ordre 

de .1a, libérailOn; 


Vu 'l'ordonnance du 7 janvier 1944 relative à l'artNbution de 
la 	Croix de la libérabon, ' 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le décret du 16 juin 1907 

relatif aux cérémonies publiques, préséances, hon­
"eurs civils et militaires est complété ainsi qu'il suit: 

SECTION 1'•. 

Atticle 1er. 


« 1. - 8 ()j}). -'- Le chancelier de l'erdre de la 
libération, et la délégation des oompagnons de la 
libératien oonvoqués. . 

« Il. - 6 ()j}). Les oompagnons de la lioératien 

convoqués. 


SECTION Il. 

ArtiCle 2­

« 1. - 3 ()j}). - Le chancelier de l'erdre de la 
liOération. 

«II. 7 bis .. - Les oon1pagnons de la libératipji 
convoqués». . f 

Am. 2. - L'art;icIe 53 du décret du Hi juin 1907 . 
estoomplété ainsi qu'il suit: . 

Après: « Aux membrell de la Légien d'honnatr '», 
ajouter: « Aux oompagnens de la libératÎon ». 

ART. 3 . ..:.. L'articLe 56 du décret du 16 juin 1907 
,est oomplété ainsi qu'il suit: 

« Les compagnons de la libération sont traités 
oomme les lieutenanIs du cadre de l'activité ». 

ART. 4. - Le ministre de l'intérieur est chargé de 
Fexécution du présent décret, qui sera publié au 
loltl'lUÙ offiCiel de la Répùblique française. 

, ' Fait à Paris, le 20 novembre 1944. 
C. DE OAULLE. 

Par le Oouvernement prov1.Soir,e de la République 
française: 
Le ministre de l'iniPrleur, 

A. ThIER. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS' ET COMM!JNICATIONS 

Transmissions coloniales 

Il' est ouvert un conoours professionnel d'admission 
à Veritploi de contrôleur rédacteur des transmissions 
ooloniales qui aura lieu les 28, 29, et 3(1 juin 1949 
dans des œntres qui seront désignés ultérieurement 
par arrêté. 

Le nombre de places mises au oonoours est fixé 
à quarante. 

Trava'ux méÛorologiqucs 

Un oonoours pour le recrutement de 50 Ingénieurs 
Adjoints stagiaires du cadre oolonial des Travaux Mé­
téorologiques, aura lieu à Dakar les 14, 15, 16 et 17 
juin 1949 (Aucun titre exigé-Niveau: Baccalauréat Ma­
thématiques). 

Les candidatur,es seront reçues à la Direction du 
Service Météorologique' de l'A. O. F., li Dakar, jus­
qu'au 29 avril 1949. 

Pour tous renseignements, s'adresser à la Direction 
du Service Météorologique (Secrétariat) 34 Avenue 
Roume-Dakar, et auprès des centres Météorologiques 
des chefs-Heux des Teqitokes. 

0/1100 col ...l.t des choll,ea 

AVIS relatif aux valeurs mobilières étraugères libel­
lées en ster/blg el visées par les mesures de réqui.. 

. si/ion. 

A dater de' ta publication de la présente Instmctio"!. 
les valeurs mobilières étrangères libellées en sterling 
qui ont été soumises à réquisition· par l'Instruction 
no 82, oomplètée par les Instructions n"' 90, 93, 111 
1'!t 113, publiées sous forme d'avis au journal Officiel 
du Togo ,en 'date du 16 août 1946, page 707, mais 
qui n'ont pas 'moore été reinises soit à la Banque 
de Franoe, soit à la· Banque d'Angleterre, ne devront 
plus être livrées. En ce qui concerne les inscriptions 
nominatives qui ne sont pas représentées par un cer­
tificat, l'ordre de transfert ne d~vra pas être établi 
ou devra être annulé s'il n'est pas enoore en possession 
de la. Banque de France. • 

Il n'es! rait exception aux dispositions qui précèdent 
que pour ·les titres qui auraient déjà été présentés 
au service. des réquisitions de la Banque de France 

, et qui seraient en oours de régularisation et pour ceux 
que lèurs détenteurs <lU leurs propriétaires auraient 
été sous une forme queloonque, mis en demeure de 
livrer, soit par le Ministère des Finances, soit par 
l'Office des Changes ,antérieurement à la publication 
de la présente Instruction. 

A VIS aux importateurs relatif aux ouvertures de 
crédits daus le cadre de la prOCédure P.l(.E, .B». 

Le Crédit Nati<lnal m'a signalé que certains Inter­
médiaires Agréés adressent les instructions d'ouverture 
de crédit, danS le cadre de la procédure PRE «B", à 
leurs représentants aux Etats-Unis. 

La présente instruction a pour objet de rappeler à 
l'attention des Intermédiaires Agréés res dispositions 
du second alinéa du paragraphe 1 de mon Instruction 
aux Intermédiaires no 219. 

Suivant ces dispositions, les instructi-ons d'ouverture 
de crédit doivent être obligatoirement adressées, dans 
la procédure PRE « B l), à la Banque assignataire 
désignée dans le cadre de l'estampille apposée sur 
la licence. . 

Ces instructions d'ouverture· de crédit ne doivent 
donc, ,en aucun cas, être adressées à votre Correspon­
dant aux Etats-Unis (à moins que ce Correspondant 
ne soi! la banque assignataire), l'intervention d'une 
banque américaine, autre que la banque assignataire, 
ne pouvant i!n. effet, être admise dans les oonditions 
habituelles de la procédure. 

A VIS aux importateurs titulaires de liceuces 
finançables daus le cadre de raide américaine à 

l'Europe "Flan Marshall ». 

Ilest particulièrement signalé aux importateurs 
que, dans l'état actuel de la règlemi!ntation de !,'aide 
américaine à l'Europè (Plan Marshall),. l'administra­
tion de coopératio)1 économique n'accepte de financer 
les payements ·effeclués à titre d'avances à des four­
nisseurs que si ces derniers justifient, pour un montant 
oorrespondant, de dépenses déjà 'engagées, soit sous 
forme d'aChats de matières premÎères, sciit &(Jus forme 
de salaires, soit sous toute autre forme admise par les 
services aniéricains. . , 

Il est· dès lors recommandé aux importateurs, au 
moment de la négociation de leurs oontrats, d'appeler 
l'attention de leurs correspondants ·sur cette disposition 
particulière âe la règlementalion américaine ,èt d'en 

. tenir oompte dans la rédaction desdits oontrats. 

A VIS relatif au déblocage des avoirs 
fraurais en Irak 

A la suite de négnciations entre li!s· gouvernementS 
française! irakiens ooncernant la restitution des ·avoirs 
irakienS 'en France (1), ainsi que le débk>cage et la 
restitutron des avoirs français en Irak, les di~positions 
suivantes >ont été prises: 

[. - Avoirs IrakienS en FraltCe. 
Les débiteurs français (de certains territoires de 

la France d'outre-mer restés <en liaison avec la "Métro­
pole) ont,en application de.la 101 du il février 1941 
et de l'Ordonnance du 31 août 1945, versé en fran,es 

............_­
(1) Dans la présente instructIon, il faut entendre par

France : 
- la France Métropolital,ne 
- les deparlements de la. France d'Ou!re-mer 
- les Territolt'" d'oulre.mer del'UnlOD Française. 
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à l'Office métropolitain ou à l'Office local des Chan- . 
ges le montant de leurs deites vis-à-vis de l'Irak. 
L'Office des Changes transfèrera directement aux cré­
anciers en Irak le montant des sommes qu'il aura 
encaissées. 

II. - AvOirs françaiS en Irak. 
Ces avoirs ont été débloqués par mesure générale 

prise par les autorités irakiennes. 
En conséquence, il appartient aUx personnes titu­

laires d'aV'Oirsen Irak qui, aux termes de la règlemen· 
talion française sur les changes, sont obligatoirement 
rapatriables, ou se trouven t visés par les mesures de 
réquisiti-on, d'en effectuer le rapatriement ou la ces­
sion. . 

Les propriétaires des avoirs oonsidérés Sont invités 
à faire connaître à l'Office local des Changes, dans 
un délai d'un mois à compter de la date de publication 
du présent avis, les dispositions qu'ils auront prises 

-à cet effet pour permettre à l'Office local des Changes 
d'apurer les listes qui lui ont été transmises par le 
gouvernement irakien. 

Toutefois, les avoirs représentant des réserves de 
garantie constiiuées par des compagnies d'assurances 
seront exclus du rapatriement. , 

Remarque importani.e. Il est rappelé que tout 
acte de disposition sur les avoirs français à l'étranger 
reste soumis à une autorisation préalable de l'Office 

local des Changes. 


AVIS relatif au 	déblocage des avoirs français 
aux Pays Bas 

Un acoord ,est intervenu entre le Gouvernement 

français et le Gouvernement des Pays· Bas fixant les 

oonditions suivant lesquelles les avoirs français aux 

Pays-Bas seront libérés 'de la règlementatkm de blo­
cage à laquelle ils étaient soumis. ­

A. - :PORTÉE DE L'ACCORD 

Sont considérés oomme avoirs français aux Pays­
Bas les avoirs situés en zone florin et appartenant à 
des personnes résidant en zone franc et notamment: 

a) Les avoirs liqùides en florins ou en monnaks 
locales rattachées au 'florin figurant à des comptes 
ouverts chez .. des banques ou autres établissements 
en 	zone florin; . 


b) Les valeurs mobilières conservées ,en rone florin. 

B. - 'MESURES D'APPLICATION 

l. 	- Avoirs 'Uqaides en zotte Ilorin 
10 ~ Oomptes ouverts aux noms d'intermédiaires 

agréés françaÎs chez leurs correspondants aux Pays-
Bas. 	 '. 

. Les avoirs existant 'aux noms d'intermédiaires agréés 
fra,nçais seront débloqués sur. simple demande de 
leur part adressée à leurs correspondants aux Pays­
Bas; 

20 - Oomptes ouverta aux nom« de résidents 'fran­
çais autrès que les intermédiaires agréés. ' 

Les titulaires de ces ,comptes ont la faculté, sur 
simple demande adressée à leurs oorrespondanf,s néer­
landais, de faire 	 virer les avoirs au nom d'un Inter­

médiaire Agréé français. Cet intermédiaire pourra alors 
en obtenir lè déblocage suivant la procédur,e prévue 
ci-dessus (§ l 0 ~). • 

A défaut de virement au nom d'un intermédiaire 
agréé, les aV'Oirs en. compte dont il s'agit ne pourront 
être débloqués que selon la procédure suivante: 

Les titulaires de ces comptes devrorit, adresser fi 
l'Office local des Changes un affidavit,de propriété 
non -ennemie, modèle 7, délivré. par un intermédiaire 
agréé et établi en quatre elliemplaires dans la forme 
ci-après 'en annexe. 

L'Office local des Changes visera trois exemplaires 
de cet affidavit. 	 Il les fera parv,enir, par l'intermé­
diaire de la Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer, 
à 	la Nederlandsche Bank, qui notifiera le déblocage 
à 	la banque néerlandaise dépositaire. 

Il. - Va!eu.rs mobilières conservées en zone floriil. 
Les banques françaises qui ont mis matérie!1ement 

en dépôt, aux Pays-Bas, des titres qui leur appar­
Uennent en propre ou pour le compte de leur clientèle, 
devront adresser à l'Office local des Changes un 
certificat de propriété con~orme au modèle 7 ci-après 
reproduit en annèxe, dabli en quatr,e, elliemplaires. 

L'Office local des Changes visera trois exemplaires 
de .cet affidavit. Il les fera parvenir à la Nederlandscbe. 
Bank qui, après avoir vérifié la validité des titres en 
conformité de la législation néerlandaise relative au 
redressement des droits civils, notifiera le débJ.ocage 
'à la banque néerlandaise dépositaire. 

Après déblocage, les banques françaises titulaires 
du dépôt demanderont à la banque neerlandaise 'dé­
positair,e de créditer. leur compte du produit des 
coupons échus ainsi que du remboursement des titres 
amortis. 

LeS personnes qU!' auràÏenr placé âirectement leurs 
titr,es dans les Pays-Bas, sans passer par l'intermé-' 
diai!>e d'une banque française, dev"ont en demander 
le déblocage par Pentremise d'un intermédiaire agréé 
et faire encaisser, au compte de celui-ci, le montant 
des COUponS échus et les titres amortis à leur revenir, 
afin d'être crédités -en rone franc de la contre-valeur en 
francs de ce, montant. 

Il L - Autres avOirS. 
Les autres avoirs qUÎ auraient pu être atteints parla 

législation de déblocage néerlandaise (droits mobiliers 
el immobiliers, droi~ de propriété littérai~e, artistique, 
industrielle. .) devront être débloqués se10n 
la même proc'édure que celle exposée ci-dessus pour 
les vàleurs mobilières, c'est-à-dire moyennant l'éta­
blissement d'un cet'tifical de propriété conforme au· 
modèle 7, adressé à l'Office 10câl des Changes. 

C. - REMARQUES IMPORTANTES • 

10 ) - 11 est précisé qu'il y a lieu d'établir un 
affidavit modèle 7 par dépositaire et par catégorie
d'avoirs; , . 

20 ) - \1 est rappelé que tout emploi d'avoirs à 
l'étranger, même libérés du point de vue de la légis­
lation du pays considéré, demeure soumis, aux termes 
de la législation française des Changes, à une auto.­
risation préalable de l'Office de l'Offi,ce /ccal des 
Changes. 

http:Va!eu.rs
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30) - 11 est également rappelé que la règlemen1a­
lilOn des changes fail une IObligation aux personnes 
résidant en zone franc d'encaisser, dans le délai ma­
ximum d'un mois, à oompter de la date d'exigibilité 
du paiement, et de rapatrierimmédialement l'intégra­
lité des sommes provenant de l'exportation de mar­
chandises à l'étranger, de la rémunération des ser­
vices rendus à l'étranger, et, d'une manière géné­
rale, de tous revenus IOU produits à l'étranger. Les 
personnes qui n'lOnt pu, jusqu~à présent, exécuter 
ces obligations en raison des mesures de blocage dont 
leurs avoirs étaient l'objet aux Pays-Bas, sont tenues 

'de prendre immédiatement les dispositions nécessaireS 
pour, faire débloquer ,et rapatrier J.es avoirs dont <la 
oonversion en francs est obligatoire.' Si, pour 'lin mlOtif 
queloonque, le rapatriement de ces aVlOirs ne pouvait 
être opéré en tout IOU en partie, les intéressés devraient 
en rendre oompte sans délai à l'Offilie llOcal ;;les 
Changes. 

4<»- Les titulaires d'avoirs visés par les mesu,r;es 

de réquisitilOn et oonservés SOUS "dlOssier néerlandais 

devront, s'ils n'lOnt pas cru, jusqu'à présent, pouvoir 

faire lever les mesureS de blocage auxqnelles lesdits 

a,voirs sont soumis, pms IOpérer la cession de ces 

avroirs, interroger d'urgence l'Office local des Chan: 

ges qui leur fera oonnaître la procédure à suivre. 


AFF1DAI'lT N° 7 relatif aux avoirs dans la zone 

florin appartenant à des personnes ne ",sidant 

pas dans la zon~ florin. 


Nous éertifions par la présente déclaration que les 
avroirs décrits ci-dessous appartiennent depuis une 
date antérieure au 1<;; décembre 1947 à: 

'Nom ou raison Sodale: . . . 
Adresse: . . 
P,ersonne physique oumoraie (1) 
10 ) - N'ayant pas la qualite de résident néerlan­

,dais. 
Par résident néerlandais, il faut entendre: 
Pour les personnes physiques: Les personnes J.'hY­

siques ayant dans la rone ,florin le Iièu de leur sejour 
principal, quel que soit le lieu âe leur domicile légal. 

Pour les personnes morales: les entreprises, sièges, 
succursales, agences ou àutres dépendances ayant une 
'gestion distincte, que possèdent dans la rone florin 
des' personnes morales, quéUe que sOit la nationalité 
de ces personnes morales et quel que soit le lieu,de , 
leur siège social. , 

20 ) ~ N'étant pas oonsidérée ~omme « ennemi » 
au sens de l'Ordonnance du Gouvernement provisoire 
de la République Française du 5octobre 1944, modifiée 
par le décret-loi du 9 avril 1945, et né représentant 
ni directement ni indirectement des intérêts ennemis. 

Nous nous déclarons prêts à faire constater en tout 
temps, 11 la demande des autorités néerlandaises, la 
véracité de cette déclaration par ,les autorités fran­
çaises. 

(1) Rayer la mention Inutile .• 

D~i~at!on des avoirs (2) . . . . 
Dépositaire : . . . . .. 
Cachet de l'Office loal des Changes. 

Signature d'un intermédiaire agrée. 

AYIS relatif au déblocage et à la restitution des 
avoirs australiens en France' (1) et des avoirs 
fronçais en Australie. 

Des acrords sont intervenus entre le Oouvernemet 
français et le gouvernement australien pour fixer les 
,modalités selon lesquelles les avoirs français en Aus­
traHe et les avoirs australiens en France, qui avaient 
été soumis pendant la guerre 'à des mesures de blo­
cage, seront libérés., 

Le présent avis a pour objet de porter à la connais­
sanoe du public les dispositions de ces acoords. 
, Il ,est rappelé aux propriétaires d'avoirs ftanç~is 

en Australie que la levée des mesures de blocage éâic. 
tées par les autorités australiennes ne modifie pas 
la situation de ces avoirs au regard' de la règlemen­
taUon des changes, et que !out al:!te de disposition 
sur lesdits avoirs demeure notamment interdit, sauf 
autorisation partienlière de l'Office local des changes. 

l, - AvoliRs AUSTQALIENS EN FQANcE. 

Les débiteurs -français (de certains j-erritoires de, 
la Franoe d'Outre-Mer restés en liaison avec 1a mé­

tropole) ont,en application <je la loi du 8 février 

1941 et de l'Ordonnance 'du 31 août 1945, versé en 

francs à l'Office Mé~politain IOU à l'Office local 

de~ -changes le montant de leurs deites vis--à-vis de 

l'Australie.. l'Office des 'Changes transfèrera directe­

, ment aux créanciers ,en Australie, sur requête ~de ceux­

ci, le montant des sommes qù'il a encaIssées. 

Dans les CaS où les débiteurs français auront versé 
le montant de leurs deites à la Treuhand Anq Revi­
sionslelle, l'Office des chang,es, prêtera son concours 
aux créanciers australiens pour 1e reoouvrement des 
SOmmes versées .et en assurera le règlement à leur 
profit. 
, Lorsque les dettes versées à l'Office des Changes 
ou à la Treuhand and RevisionsteUe étaient libellées 
en livres australiennes ou ,en livres sterling" l'Office 
des Changes remettra aux créanciers australi,ens la 
contre-valeur en livres australLennes ou ,en livres ster­
ling des sommes en francs versées par les débiteurs, 
Càlculée au cours en vigueur le jour où les débiteurs 
ont ,effectué leurs versements. 

(2) Si ce. aVOlts ont été déclarés à l'OffIce local des 
Changes, indiquer ci.dessous les références à ces déClarations: 

La déclaration de ceS avolts Il été faite à l'Off"" des 
Changes de • . • ,a la dale du . . " ' en applicatIon
du déCret du 9, septembre 1939, à la date du . • , • 
en applicatIon de l'oraonnance du 5 octobre 1943 et à la date 
date au . , en appHcavon de l'ordonnance du 154 • 

j.n,,;er 1945 rendue applIcable aux colomes par le décret 
45.1563 du 16 juillet 1945. ' 

(1) Dans le présent avis, il faut entendre par « France » : 

- la France Métropolitaine, 

- les Départem~nts de la France d'Outre-mer, 

- les TerritOIres d'Outre.mer de l'Uman Française et_ 


,/ autres. 
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Lorsque les 'dettes étaient libellées "n 'francs, l'Of. 
fioè des Changes remettra aux créanciers austraH"ns 
la contr-e-val"ur en livres australiennes des romm€S 
versées par les débiteurs, cafculée à la date du jour 
où il 'effectuera le transfiert. 

Les débiteurs qui n'auraient fait aucun versement 
à l'Office des Changes doivent demander à c'e <lernier, 
dans les conditions habituelles, l'autorisation d'effec­
tuer le règlement des oommes qu'ils doivent à leurs 
créancir rs. Ce1\te autorisation des sommes ne sera 
accordée que pour les dettes reconnues transférables 
aux termes de la règlementation des changes actuèl-' 
lementen vigueur. 

II. - AvoliRS FRANCAIs EN AUSTI!ALII'l. 

A. - Portée de l'atëord à l'~gaid des avoir/1 
ITllllfais en, Altstrali8. 

t, - L'acCiord franco-austraUen s'étend à tous les 
biens, droits et intérêts qui ont été frappés par les 
mesur"l- générales de blocage' édictées par les autorités 
australiennes à l'encontre des avoirs français; 

20 - Sont considérés comme avoirs français en 
Australie Sttsceptibles d'être certifiés pat le Gouver­
n'ement français, les biens, droits et intérêts appat­
tenant à des perSQnnes physiques ott morales ayant, 

,ou ayant eu, leur résidence ou Ie siège de leur activité 
en Franoe depuis le mois de juin 1940. 

Sont toutefois exclus du champ d'applicaüon de 
l'accord: . 

a) leS biens se rapportant à la propriété indttS­
trieHe, littéraire et artistique; 

b) les avoirs appat'llenallt à des sujets britanniques 
,<'t australiens résidant en France. (Le déblocage de 
ces bienS' sera effectué directement par les autorités 
australiennes auxquelles les propriétaires doivent, en 
conséquence, s'adresser eux-mêmes.) , 

B. - Mesures d'applicatiOl1. 
10 - Avoirs liqui{Je$ er cré.anCes encaisSéS paf le 

séquestre ~tralielt. 
En vertu de la législation australienne du temps de 

guerre, ont dil,en principe, êt.e versés au séquestre 
australien des biens ,ennemis, jusqu'au 28 juillet 1947, 
les avoirs 'ci-après appartenant à des résidents fran~ 
çais: 

- Avoirs liquid,es de toute origine; 

-'. Créances commerciales et autres échues; 

- Intérêts, dividendes afférents à des valeurs blo­

qués. 
Les sommes ainsi èncaissées par le séquestre aus­

tralien seront versées à l'Offiœ local des Changes 
qui se chargera de désintéresser I"s créanciers français. 
Dans la mesure où les sommes remises à l'Office 
local des changes représenteront des créances fran­
çaiseslibellées en livres australiennes, l'Office local 
remettra aux créantiers français la contre-valeur €n 
francs des livres australiennes qu'il aura encaissées, 
calettléesur la base du oours en vigueur le jour où 
il ,effectuera le versement auxdits créanciers. Dans la 
mesure où les sommes remises à l'Office local des' 
Changes représenteront des créances françaises li· 
bellées en francs, l'Office local des changes remettra 

aux créanciers français le montant en francs de leurs 
créances. 

Les propriétaires français d'avoirs viSés au présent § 
n'ont, en conséquence, à effectuer ,aucune demarche 
particulièr'e. 

Au cas toutefois où les versements qui \.eur seraient 
faits par l'Office lo.cal des changes sur la base des 
sommes reçues par celui-ci du séquestre ne correspon­
draient pas au montant de leurs avoirs, ces proprié­
taires devraient se mettre en rapport avec leurs débi­
teurs australiens pour se mettre d'accord Sur la diffé­
rence et en obte!,lir le versement. ' 

20 - AvOirs liquides et créances non encaissëes par 
le séquefIfre australien. 

Les créanciers ou propriétaires d'avoirs en Aus­
tralie non ,encaissés par le séquestre, devront so.us­
crir€ un ,affidavit de propriété française et non ennemie 
(voir annexe) précisant le nom de la banque française 
SQus dossier de laquelle ils désirent que sOI€nt placés 
leurs avoirs. 

Ces affidavit devra être adressé à l'Office local 
des changes, par l'intermédiaire de la banque fran_ 
çaise ainsi désiguée. ' , 

Dès qu'ils seront avisés par les soins de l'Office 
local des changes du déblocage de ~eurs al'oirs, 
1-es propriétaires devront, dans toute fa mesure où les­
dits avoirs" ont le caractère, d'a\llOirs cessibles au 
~egard de la règlementation des changes, procéder, 
'dans les délais les plus courts au rapatriement de ceux­
ci par l'intermédiaire de la banque française qu'ils 
auront "désignée sur 'leur àffidavit de propriété non 
ennemie. 

30 - ValelJl'S mobilièreS: 
a) Valeurs mJ)bilières proprement '~ites, .l/ue C4.1$ 

valeurs aient "'hé, ou IWlt appréhendées par le 
séqlUJ#re. 

Doivent faire l'objet d'un affidavit de propriété 
non ennemie: 

- les inscriptions nominatives figurant au nom de 
résidents dans les livres de sociétés ou organismes 
australiens, quel que SQit par ailleurs le lieu de conser­
vation des certificats qui ont pu être délivrés à l'appui 
desdites inscriptions. En effet, 'en ce qui concerne les 

,titres nominatifs, le certificat faiSant foi de l'inscrip­
tion nominative n'est pas un titre de propriété, c'est 

.. l'inscription elle-même qui constitue ce titre, et qui, en 
oonséquence, a falt l'objet de mesures de blocage édic­
tées par la législation australienne; 

- les titres au porleur oonservés en Austr{llie. 
Pour procéder au déblücage de ces inscriptions et 

titres, les intéressés d€voont suivr,e la procédure déjà: 
exposée au § 11 B 'lN ci-dessus, pour lesa'<1oirs liqui. 
des non encaisséa par le, séquestre, et faire parvenir 
en conséquence, à l'Office local des changes lm 
affidavit de propriété non ennemie établi dans la 
Iiorme ci-après (voir annexe). . 

Dans la mesure où les titres ainsi débloqués seraient 
soumis à la réquisition en vertu de l'avis relatif à la 
réquisition de certaines valeurs ,mobilières étrangères 
libellées en llterling, publié au Journal Officiel du 
Togo du 16 août 1946, pag€ 707 et des Instruétions 
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de la Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer nos 
93, Ill, 113 et· 142,. 'les intéressés devront se oou­
mettre à la procédure de réquisition édictée par les­
dites Instructions; les titres non réquisitionnés pour­
ront être remis à la disposition des ayants-droit et . 
placés par leurs ooins sous dossier de la banque 
française qu'ils auront désignée sur leur affidavit de 
propriété non ennemie, chez le correspondant de cette 
banque ·en Australie. 

Les propriétaires des titres devront effectuer cette 

mise sous dossier' dès qu'ils seront avisés par l'Office 

local des Changes du déblocage de leurs titres en 

Australie•. 


b) - Dividetufes et illtérets. 

Les dividendes et intérêts encaissés par le séquestre 
seronl automatiquement débloqués et leur contre-valeur 
en francs versée aux bénéficiaires français par l'Office 
local des Changes, suivant la, procédure développée 
ci-dessus (II B l~) pour les aV'Qirs liquides par le' 
séquestre australien. 

Les dividendes et intérêts non encaissés par le 
séquestre seront, par mesure de simplification, dé­
bloqués en même temps que les valeurs mobilières 
oorrèspondantes, le déblocage des titres ou inscrip­
tions 'nominatives devant permettre, sans autre fQrma­
lité, la mise en paiement des ooupons y attachés. . 

Les intéressés n'auront donc pas à établir d'affidavit 
de propriété non ennemie pour ces dividendes et 
intérêts, et se borneront >à présenter à l'Office local 
des changes les affidavits nécessaires pour les valeurs 
e~le&-mêmes suivant la procédure prévue par "le § a) 
Cl-dessuS. . 

. Les dividendes <et intérêts ainsi encaissés devront 
êtJ;e rapatriés oonformément à la règlementatlon fran­
çatse des changes actuellement en vigueur. . " 

iIP/ Autres cai/gories d'avoirs. 

~n ce qui c?ncerne les autres catégories d'avoirs 
qUI peuvent eXIster en î\ustralie au nom de residen1:ll 
français (à l'exception des droits de propriété indus.. 
trielle, W:téraire et artistique), la procédure de déblo­
cage est egalemen t la même que celle préwe ci~deilsuS 
(II B ~/) pour les avoirs liquides non encaisséS 
par le séquestre. 

. t.:es,intéres~és 'devront donc faire également par­
vemr a l'Office Ioca1 des Changes un affidavit de 
propriété non ennemie établi suivant la formule ci­
après (voir annexe). 

éPI SllCc~iotbS 
. . En ce qui concerne les' avoirs appartenant à des 
ressortissants français qui sont décédés depuis la mise 
>en vigueur des me.>ures de blocage en Australie, 11 
appartiendra au ayan1:ll-droit de se mettre en rapport 
avec l'Office local des changes, afin de Savoir les 
oonditions dans lesquelles le déblocage pourra être 
effectué. 

StiII..' 

, 
C'!t affidavlt doit être établi en trois exemplaires 

pour chaque dépositaire. étranger 

AFF1DAV1T de propriété non ennemie relatif aux 
avoirs détenus en Australitt' pour le compte Je 
résiJ"nts "n Fronce. 

Souscrit par M. 

(Nom, prénom ou raioon sociale) 
Profession : 

NationaUté : 
Demeurant à: . 

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir 
obtenir la levée des mesures de blocage que les 
autorités austraUennes ont prises, conformément à la 
loi sur le commerCe avec l'ennemi à l'égard des avoirs 
dont le détail est porté au tableau ci·contre et qui 
apparaissent en Australie comme étant ma propriété. 

Je certifie, sous peine des sanctions prévues par 
l'Ordonnance du 5 octobre 1944, relative à la déclara­
tion >et à la mise sous séquestre des bièns appartenant 
à des ennemis, que ces aV'Oirs n'appartiennent, en 
totalité ou en partie, à des personnes telles RUe dé­
finies par l'article 2 de l'ordonnance précitée, et !lu'an,. 
cune d~ ces personnes n'a d'intérêt d'aucune oorte ~ans 
la propriété de ces biens. 

La déclaration de ces avoirs a été faite li l'Office 
des Changes de . - . . . à la date du .. . . • 
en application du décret du9 septembre 1939, Il la. date 
du . . . . . en application de l'Ordonnance du 5 
octob~e 1943 et à la date du • • . .' en applica­
tion de l'Ordonnance no 45-86 du 15 janvier 1945 .ren­
due applicable aux ooionies par le décret 45-1563 k:iu 
16 juillet 1945. 

Je n'ignore pas que te âéblocage une fois obtenu, 
les aV'Oirs men tionnés sUr la formule portée au verso 
demeurent soumis: 

- d'une part, à la règlementatton française des 
C cchanges qui interdit, sauf autorisation particUlière 
de l'Office local des Changes, tout acte de disposition 
sur J.esdits avoirs; ( 

- d'autre part, à la rè,gIementation australienne 
des changes. 

Je demande que ces aVQii's soient aéposés en Austra­
lie chez (l) . . .. . , . ISOUS dossier de (2) . _ 

Fait à • . • . " le _ . , .. . . 194. 

(Signature du propriétaire des avoirs) (3). 

(1) Nom et ad....... de l'établissement déposilattè en 
Australie, . 

(2) Nom et ad......, de la banqUe française SOUS dœster de 
laquelle doivent être déposées les avoI",. 

(3) Lorsqu'il s'agtt d'un compte joint, le présent. affidavit 
doIt être obbgaiOlrement SIgné par tous les ootitul'ires du 
oompte. 
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, ' 

Tableau des Avoirs 

'NOM 'ET ADRESSE DU DEBITEURDETAIL DE L'AVOiR 

ou de l'établissement (Montant de la somme, indication du nombre et ile 

'ou organisme dépositaire à l'étranger
la natur.: des titres, désignation et importanœde la 

participation, désignation et adresse 'du fonds 'de 
oommerce). ' 

, 

Visa de l'Office local des changes, valant acceptation 
placement sous son dossier des 3V'Oirs ci-dessus dési-

Visa de la banque française valant acceptation de 
de déblocage et certification de propriété non enne­
~{:. 

""" 
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BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL 

MOIS DE FEVRIER 1949 

Hl1lIteurs d'e;m et IIiOmlJre de ;ourS de ptuie en comptuClÏSon avec les moyelltUlS (Je 60 lUIS 

.' '(1888 à 1947 inclus) 
,, 

MOYENNEANNEE: 1949 Excédent Déficit""~ 
,STATIONS, ,-He 

H 1 NN H 'N H N -
4,532,5 1,8 0,8Lomé 37,0 ! 	 1 1 

Anécho 

Mission-Tové 

Aklakou,: 


Atitogon 

,

Tsévié 
Assahoun 

Tchekpo-Dedékpo , 
Tabligbo 
'Agbélouvé 

Glékové 

PaUmé 
Nuatja 

Klouto 
Daye-Kakpa 
Kpélé-Ooudévé 

Amlamé 
Atakpamé 
Kpessi 
y égué 

Blitta 
Sokodé 

Tchamba 
Aledjo \ 

Bassari 
Lama-Kara 

Guerin-Kouka 
Pagouda 
Kandé 

Mango 
Dapango 

27,1 
6,9 

15,2 

49,1 
9,2 

'21.6 
2,7 

11,0 

30,0 
16,3 

~,O 

8,0 
58,2 

39;1 

19,6 
21,2 
72,5 

0,0 
24,1 

0,7 
0,0 ' 

11,6 
36,0 
24,9 
12,5 
7,4 

35,0 

3,5 

0,0 
0,0 

r 
1 

, 	 1 
2 
1 

2 
, 

i 	 1 
1 
1 
3 
2 
1 
3 

2 

3 

3 
0 
2 
1 

0 
,1 

. l 	' 
2 
2 
1 
1 
1 

0 
{) 

36,9 

28,4 

1:1,4 
36,2 

51,2, 
68,S 

33,6 
34,9 

58,6 

31;9 
53,9 

33,5 
61,6 

47,1 

,32,1 
51,2 
41,8 

10,1 
26.0 
:25,3 
13,7 

14,8 

6,6 
11,5 ' 

7,8 ' 

10,9 

8,5 
4,0 
3,2 
2,8 

1,5 

1,5 
1,3 

1,9 

3,3 
2,8 
2,5, 

3,2 
3,7 

' , 	 0,9 
3,8 

2,8 

4,4' 
3,0 

2,5 
3,3 
2,6 
0,6 

2,3 
1,8 

1,2 
0,8 
r,4 

0,8 
0,8 

0,5 
0,6 
0,6 
0,3 
0,1 

55,8 
12,9 

, 

30,7 

29,4 
13,4 
'4,7 

26,5 

, 

H - hauteur d'eau en millimètres et dixièmes 
N - nombre de jours de pluie 

les stations sont classées dans l'ordre géographique du Sud au Nord 

0,1 

~1 

0,4 

0,2 

1,2 

0,5 

21,5 
9,2 

_0,5 

1),3 

42,0 2,3 

47,2 0,8 

30,9 ' 1,5 

23,9 2,2 

28,6 2,7 

15,6 

30,9 l,S 

:25,5 1,.8 

3,4 1,4 

0,5 

30,0 

12,5 
0,3 

0,6 

1,9 
10,1 

0,3 
0,8 

,n,7 
24,6 

l,2 

3,2 
0,4 

1 
1,2 
'0,5 3,5 

Q,4, 
1

0~4 0,5 
3,2 0,3 

2,8 0,1 
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DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
tlU livre l.:Inciter du t4rrUoÎre du Togs 

TOllt•• p.r.Ol\n•• '"t'r•••ées 50nt adMI•••• fo..",... ep­
p••men • 'fi pr'••nte IntmatriculaUoft. ,. maine du 
........"•••".. eou••ign't dan. la cl6I.1 de t,..I. Mola, • 
oompte....e 1'.,Uchav_ ch. p .. ' ••n. 8"'., qui au .. a "au IlIc.... 
....urtent en l'av_noll·. du tribu.,., cl,.,U tle LOMé~ 

Suivant réquisition, no 1.642, déposée ·le 19 n0­
vembre 1948, le sieur Pedro Octoviano O1ymp'o.
né à Lomé en 1898 profession de Docteur en mede­
cine, demeurant et domicilié à Lomé, majeur, non 
interdit, jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et oplant pour la lé(lisla­
tion française, demande l'immatriculation an Livre 
foncier . du Territoire du Togo, d'nn immeuble ur­
bain, non bâti, consistant en un terrain en forme 
d'un polygone. irrégulier, complanté de cocoHers, 
d'une contenance totale de 2 ha, 66 a, 52 ca situé 
à Lomé, quartier no 1 bis, C..ercle de Lomé et borné 
à l'est par une rue projetée, il l'ouest par une antre 
rue projetée, .n nord par propriété à Rosemonde 
de Meideras et au sud: p·ar l'ancien boulevflrd Clr­

_culaire: 
Il déclare que ledit immeuble lui appartienl et 

n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns· droits ou 
charges réels, actuels oU éventuels antres que cpux 
ci-après détaillés, savoÎlr : 

Une hypothèque de slireté jusqu'à concnrrence de 
quinze mille marks au profil de la Banque, Deutsch­
Westafrikauische Bank, Kolonia:lgesellschaft, à Be,'­
Un, succursale à Lo~, en verlu du consentement du 
18 janvier 1913 inscrite le 29 janvier 1913,. 

Suivant réqUisition, nO 1.643, déposée le 17 de­
cembre 1948, la dame Maria Aménopé, âgée d'en­
viron 75 ans, profession de revendell&e-propri<"tairo, 
demeurant et domiciliiée à Lomé, majenre, non in­
terdite, jouissant de ses droits civils selon ~on shtu t 
personnel indigène et optant pour la légi.'slation 
française, demande l'immatriculation all Livre fon­

. cier du Territoire du Togo, d:un immeub1e urbai", 
non bâti, Ç9nsistant en un terrain en forme. d'url 
quadrilatère irrégulier, complanté de cocotiers, d'une 
contenance totale de 2 ha, 76 a, 16 ca. situ" à 
Lomé, quartier no 1 bis, Cercle de Lomé et borné. 
à l'est var la route de Lomé-Palimé, au sud par 
la conœssion du chemin de fer, à l'ouest, par le 

. chemin de fer et ·au nord par le nouveau boulevard 
dreulaire. . . 

Il déclare que ledit imlIl.<luble lut appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits çm 
charges réels, actuels ou éventü.els aulres que ceux 
ci-après détaillés, savon- : . 

Uue hypothèque de sûreté jusqu'à concurrence de 
qUlUze mille marks au profit de la Banque, Deutsch­
Westafrikauische Bank, Kolonia1gesellscbaIt , à Ber­
lin, succursale à Lomé, en vertu du consentement du 
18 janvier 1913 insente le 29 janvier 1913. 

Suivanl réquisition, nO 1.656, déposée le 2 février 
1949, le sieur Bruce Daniel James, né à Anécho en 
1890 profession de planteur, demeurant et domicilié 
à Lomé (rue Jeanne d'Are), majew-, non interdit,
,Î6lùssant de ses droits civils seion sOn statnt person­
nel indigène et optant pour la légi.slation française, 

demande l'immatriculation au Livre foncier du 1 er­
ritoire du Togo, d'un immeuhle urbain, non bâti, 
consistaIit eu un terrain nu deS'liné à servir d éta­
blissement pour la Mission Evangélique à Bê, d'une 
contenance totale de 38 a, 40 ca situé à .Bê, Subdi­
vision de Lomé et borné au nord par la rue Agodo­
Apéyémé, au sud par rue en projet vers Agodogan, 
à l'est par lin cimétière el à l'ouest par le qu:U'tker 
Adjigo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sà connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
~harges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant ré.quisition, nO 1.657; déposée le 3 février 
1949, le sieur Avomé Atitsogbe, né à Kpélé-Elé vers 
1888 profession de cultivateur, demeurant et domI­
cilié à Kpélé.-Elé, majeur, non tnterdit, .jouissant de 
ses droits civils selon son stalut personnel indIgène 
el optant pour la I<'glslation française, demande 
l'immatriculation au Livre foncier du TerritOIre du 
Togo, d'un immeuble rural,' non bâti, conslstan 1 en 
un terrain en forme d'u!" polygone irréglllier, planté 
de cacaoyers et de caféiersl d'nne contenance totale 
de 3 ha, 06 a, 07 ca sitn" il Kpél.ë!-F..:Lé, Cercle Je 
!Clouta et borné au nord par Séméko Edoh ct 
Agbétsiafa . Agblé, au sud par Kossi Egah et Eklou, 
à 'l'est par Gasson et William Agblé, et à l'ouest 
pal' Kossi Noubouamé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n1est, à· sa connaissance, grevé· d'aucuns droits ou 
charges réels, actnels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.658, déposée le 3 fé\'1'ier 
1949, le sieur Akou Nicolas Mensah, né il KfJ<élé­
Toutou, le 10 mars 1919 profession de commerç:mt, 
demeurant et domicili" à Kpélé-Toulau, majeur, non 
mterdit, jouiSSant de ses droits civils sel.)n son 
statut personnel indigène et optant pour la légIsla­
lion française, demande l'immatriculation au Livre 
lonéier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
non bâti, consistant en un terrain en forme d'nn' 
polygone irrégulier, complanté de· caféiers, d'une 
contenance totale de 32 a, 29 ca situé à Kpélé;-Tou­
tau, Cercle de .K1outo, conuu sous le nom de Hépé 
et borm'. au nord par un terrain vague, à l'est .par 
Nicolas Mensah Akou, à l'ouest par Village· de 
Toutou et Banitchi, et au sud par Nyagblodjro ct 
Yawo Dodoé. . 

Il déclare que ledit immeuble lu~ appartient "t 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns dl'oits on 
charges réels, actuels ou éveninels. 

- Suivant réquisition, nO 1.659, déposée le ·1 février 
1949 le sienr Brnce Daniel James, né à Anécho 
en 1890, demeurant et domicilié à Lomé (rue Jeanne 
d'Arc), majeur, n<>n interdit, jouissant de ses droits 
civils selon son statut persanfiel indigène et 'ilptan! 
pour la législation française, demande l'immatricu­
labûn au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
Immeuble rural, non bâti, consUant en un terrain 
incuit\", d'une contenance totale de 4 ha, 13 a, 44 ca 
situé à Lomé-Tokoin, Subdivision de Lomé et borné 
au Nord p·ar Sé,von Amédon, au Sud par là r0ure 
circulaire menant à Akodessewa, à l'Est par le chef 
de canten Joseph Aklassou, et à l'ouest par Agbaku 
Gagodo. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, ~ctuels ou éventuels. 

.~ .. ' 
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Suivant réquisition, na 1.660,. déposée le 8 février 
1949, ·ie sieur Gabriel Koumap'iey, né à Djélukopé 
(Kéta) le 7 koût 1916 profession d'employé de com­
merce, demeurant et domicilié ·à Palimé majeur non 
interdit, jouissaant de ses droits civils selon son sta­
tut personneL indigène et optant pour la légtslati"n 
fr:mçaise demande l'immatriculation au Livre foncier 
dn Territoire du Togo, d'un immeuble rural; non· 
bâti, consistant en un terrain de forme d'un quarln­
l.atère irré~n1ier, d'une contenance totale de 67 a, 
38 ca situe à Tové-Ahoundja, cercle de Klouto et 
borné au nord parVuké et Walter Dja, au sud, et 
il l'est par Vuké, età l'ocst par Koffi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient "t 
n'est, à fia connaissance, grevé d'aucuns', drolls ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, na 1.661, déposée le 16 février 
1949, M" Anani Ignacio Santos, né à Lomé. (Togo), 
le 3 Février 1912, profession d'avocat-défenseur de­
meurant et domicilié à Lom~ (Togo), avenue des 
Alliés,· agissant en qualité de mandataire spécial, 
aux termes d'une procuration établie devant M' N,­
mal', Greffier Notaire à Lomé, en date du 3. Mal 
1948, enregistrée, du sieur Tété Maidé, âgé de 30 ans, 
cultivateur, demeurant à Kessibo (cercle du centre), 
majeur, non interdit, joui'ssant de ses droits civils 
selon son statnt personnel indigène et optant pour la 
législation .. française, demande l'immatriculation au 
LIvre foncier du Terrttoire du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, consistant en un terrain en forme 
d~ polygone irrégulier, commplanté de cacaoyers 
en partie, d'une contenance totaI" de 3 'ha situé à 
Djindji (Kessibo) cercle du centre et borné à l'est 
par Tété Maïdé, à l'ouest par Etsi Kougnaglo et Tété 
Maidé, au.nord par Tété Maidé et au sud par Adjéo­
da Ndété et Itou Akissa. 

Il déClare· que ledit immeuble appartient au sieur 
Tété Maïdé, son mandant ·et n'·est à sa :reoonnaissance, 
grevé -d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventuels. 

Suivant ré.quisition, n~ 1.662, déposée le 21 février 
1949, le sieur Kengbo Moïse, né à Anécho, le 17 
janvier 1905 profession [le Moniteur agricole, de­
meurant et domicilié à PaUmé, m'ajeur, non interdit, 
jouissant de ses droits civils selàn son statut person­
)lei indigène et optant pour la législation française, 
demande l'immatriculation au Livre foncier du T'erri­
toir·e du Togo, d'un Immeuble rural, bâti, c.onsis­
tant en un terrain en forme d'un polygone irréguHer, 
complanté de caféiers et palmiers,. d'une contenance 
totale de 1 ha, 42 a, 23 ca. situé à Tové Ahound'jo, 
Cercle de IGouto" connu sous le nom de Héhévé et 
borné au nord par Sigmund Toto, à l'est par Kou­
dja, au sud par ··Sigulllnd Togo, et à l'ouest par ~a 
dame Enyowo\voun. . 

Il déclare que ledit immeuble luI appartient et 
n'est, à sa connaissance,. grev:é d'aucuns· droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition; na 1.663, déposée le 2 mars 
1949, 'le sieur B. T. Dovi, né à Lomé en 1919, pr~­
fession d'Agent d'affaires et géomètre, demeurant 
et domicilié à Lomé, agissant comme mandataire de 
[a dame Laura Hutchinson, née Ocloviano Olymp>o, 
demeurant à Lomé et domiciliée à Accra (Gold­
çoast), majeure, non interdite, jouissant de ses droits 

civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour ta 'législation française, demande l'immatricula­
tion au !-Ivre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain, non bâti, consistant en un terrain 
en forme de polygone irrégulier, complanté de cOco­
tiers, d'une contenance totale de l ha, 64 a, 9J ca 
cnviron situé à, Lomé, Cercle de Lomé, connu sous 
le nom de qu·artier na 1 bis et borné à l'est par une 
rue, à l'ouest par la route de Lomé-PaUmé, au sud 
par Roudolph O. Olympio et au nord par prorriét" 
à Eugénie Olympia et une rue. 

n déclare que ledit immeuble appartient à la 
dame Laura Hutchinson, sa mandante, et n'est, à 
connaissance, grev.é d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, na 1.664, déposée le 11 mars­
1949, le Gouverneur des Colonies Cédile Jean-Henn, 
profession de Commissaire rie la République au Togo, 
demeurant et domicilié à Lomé, en l'hôtel du Com'­
missariat de la RépublirIllC, agissant comme Chef 
du Territoire du Togo placé sous le mandat de la 
France, demande· l'immatricu'lation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère it'r~guHer, d'une contenance totale de 
12 a, 11 ca situé à Mango, Cercle du Nord et .borné 
au nord et à l'ouest par les terrains appartenant 
au nommé Nambiém'a Tabi, au sud et à l'est par
des rues urbaines non dénommées. 

n déClare que ledit immeuble appartient au Ter­
ritoire du Togo et n'est, à sa connaissance, grcvé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éven­
luels. 

-Suivant réquisition, na 1.665, déposée Te 12 mars 
1949, le sieur Hermann AvogDédor Liüey, né à 
Noépé vers 1864 profession de cultivateur, demeu­
rant et domicililé à Palimé, majeur, non. intecdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut per­

. sonnel indigène et optant pour la légi.slati-on fran;­
çaise, demande l'immatriculation. au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un ühmeuble rural, non 
bâti, consistant en un terrain en forme d'un poly­
gone irrégulier, comp'lanté de caféiers, d'une con­
tenance totale de 44 a, 52 ca situé à Hanyigba-Dou­
gan, Cercle de Klouto et borné au nord' par Kokou 
Landjekpo, au sud pal'· la rivière Adédjé, à l'est 
par Francis Micados, et à l'ouest par Ek'lou Adé­
gnon.

Il déclare que ledit immeuble tu~ appartient et 
n'est, à sa connaissance,Î grevé. d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, na 1.666, déposée ·le 12 mars 
1949, le· sieur· Hermann Avogbédor Latey, né à 
Noépé, vers 1864 profession de cultivateur, demeu­
rant et domicilÏ!é à Palimé, majeur, non interdit, 
jouissant de ses droiLs civils selon son statut· per­
sonnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, . demande l'immatriculation au Livre foncier 
du Ten·itoire du Togo, d'un immeuble rural, nOn 
bâti, consistant en un terrain en forme d'un poly­
gone irrégulier, complanté de cac3Joy,ers et de ca­
féiers en très faible quantité, d'une contenance totale 
de 3 ha, 35 a, 10 ca. situé à Hanyigba-Doulian, 
Cercle de Klouto, connu· sous. le nom d'Agadome et 
borné an nord par Kokou Landjékpo, au sud par 

. la rivière Adédjé, à l'est par Eklou Adégn-oR, et à 
l'ouest par Kokoù Landjékpo. 
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Il déclare que ledit 'immeuble lui appartient el 
n'est, à sa connaissance, greV"i. d'aucuns. droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Le COl'lS,ervatelJ/' de la propriéfé fottcière, 
H. R<lUmieu BONN.\FOUS 

Avis de bornage 
Tout•• perl1t)nnss interessees aont Invitées .è 'JI a •• lster 


ou é s~)/' faire l"l'!Ipréssnter par un mandataire. nanti dlun 

PouvoIr ,.éguller. 


Le mercredi, 4 mai 1949 à 9 beures du matin et 
jours suivants, s'il y a lieu, il sera procédé au bOlt<_ 
nage contradictoire d'un immeuble sitllé 1l Akodes­
sewa, Cercle de Lomé consistant en un terrain rurn'I, 
bâti, en forme d'un polygone irrégulier, d'une con­
tenance de 2.6 ha, 76 'a, 48 ca et borné à l'elit par 
Mivéssomé Agbogbodo, Gasso Aghonoll, Ségbédji Se­
wognon et, Ilolowou·, à l'ouest par Edo Gal,peoo, 
Flolo Kpognon, Alowou Djadja. et Hé~bo Amégan, 
au nord par A péviékou Wogbo Abotchl, AnanÎi Ab. 
et Assiguon Gamon, et au sud par Gaba Amaglo. 
dont 'l'immatriculation fi été demandée p'ar le .ieur 
Ap<'nou Kémé, cultivateur, demeurant et donllciHé 
il Rê, (Cercle de Lomé), co-propriétàire des hérlc 

hers Apénpu et Akpalo, domici1iés de droit à Bê. 
suivant néqllisition du 6 janvier 1949, n" 1,647. 

Le vendrédi, 6 mai 1949.à 8 heures 30 du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un im­
meuble situé i,t Tokoin (Lomé), Cercle de Lomé 
consistant en un terrain rnral de cultures, non bâti, 
·en forme d'un polygone irrégù!ier, d'une contenance 
de 2 ha, 03 a, 70 ca et borné al! nord par la route 
cit'culaire, au sud par BolonvÎ Ahama et Minasseh 
Pierre, à l'ilst par Ludwig Occansey, Améklldi Sé­
kpana et Joseph Bossou, et à l'ouest par Névende 
Adjal1~ et Holonou Tamadémé, dont l'immatricula­
110n a été demandée par Me Annni Ignacio SantDs, 
.'\.vocat-défenSelllj demeurant el domicilié à Lomé, 
mandataire de Al. Albert Ahadji, propriétaire, de­
meurant el domicilié. à Lomé suivant réquisition du 
9 décembre 1948, nO 1,641. 

Le lundi· 9 mai 1949 à 14 heures du mat.in, il 
sera pr;;;;&ié au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé' à Palimé, Cercle de Klouto consistant Bn 
un terrain urbain, bâti en partie, en forme d'un 
paraIlélogrammé, (j'une contenance de 2 n, 20 ca, 
connu· sous le nom de Totsoanyi et borné au nord 

. par un passage non dénommé, à l'est par Abbey 
Gaspard; au nOl'd-ouest par David Lawson, atl suù 
par Alphonse Tsékuvi et rue Albert Sarraut, dont­
l'immatriculation a été demandée par. le sienr Isaac. 
Adjomada, chef de Lam'Îé Apédoméi y demeurant 
et domicUié suivant réquisition du 8 janvier 1.949, 
no 1.648. 

Le mardi, 10 mai 1949 à 8 heures du malUl, il 
sera procédé au bornage contradicfoire d'un ImU;t€U­
ble situé à Pâlimé, Cercle de Klouto consistant en 
deux terrains urbains, nus, séparés par une l'lie 
non dénommée, ayant la forme d'un qnadri1atè~ 
irrégulier, (j'une contenance de 83 n, 1.1 ca, connu 

. sous le .nom de Camp de i\fi1ice ct borné au nord­
ouest par une'rpe non dénommée, au sud-oucst par 
tue de Misabohé au sud par rue Lyau!é, .et an 
sud-est pat' F6dl et Elo, dont l'immatricu!ati\)n a' 

été demandée par le Gouverneur des Colonies Jean­
Henri Cédile, Commissaire de la Répnbliqùe au 
Togo, demeurant et domiciIDl\ à Lomé, en l'hôtel du 
Commissariat de la Répub'li,que, agissant au nom et 
pour le compte du Terriloire du Togo suivant réqui­
sition du 13 janvier 1949, nO 1.652. . 

Le Mardi, 10 Ma.i 1949 à 14 heures, il sera pro. 
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Palimé, cerCle de Klouto consistant en un terrai:n 
urbain, bâti, en forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 21 a, 80 ca, oonnu sous le nom 
de Sarp-I<ondji et borné au nord ,Par. Galley Ada­
bounou, à l'est par la rivière Gbasslandi, :Ill sud par 
Stephan Kodi et Richard Adjimah, à l'ouest par Ri· 
chard Adjimah, dont l'immatriculation a été delmm­
dée par le sieur 'Hernlan Koffi A,méfia, planleUl' de­
meurant et domicilié à Xpélé-Kponvié, (œrcle de 
Klouto) suivant réquisition du 10 Jonvie!' 1919, nO 
1.649. 

. Le mercredi, 11 mai· 1949 à iJ heures du matÎlll, 
il sera procédé au bornage contradictoire. d'un im­
meuble situé à Kpélé,KponvÎé cercle de Klouto con­
sistant en un terrain rural, bMi et planté en parUe, 
en forme d'un polygone irrégulier d'une contenance 
de 10 ha, 16 a, 89 ca et borné au nord par Yégnon 
Kodjotsè, Ravin Xpégandji-Tohoui, au sud I)ar Amé~ 
ganvi Dakè et village Kponvi,'é, à l'est par la route 
Palimé-Atakpamé et à l'ouest par Paul Dogbatsè 4>nt· 
l'mmatricuhtion a été demandée par le sieur Her­
man Kom Améfia, planteur, demeuranl et domicilié 
à kpélé-kponvié, cercle de [{Iouto, suivant réqUIsi­
tion du 10 Janvier 1949, nO 1.6050. 

Le jeudi, 12 mai 1949 à neuf heures du mati.n, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un im­
meuble situé à Dayes-Kpéto cercle de [{louto con­
sistant en un lerrain, rural, ·non bâti, en forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance de 3 ha, 08 a, 
96 ca el borné au nord pat' une route anan! d'Apé­

. 	vémé à Kpélo, au sud par le ruisseau Togoéyilwé,
li l'ouest par famille Bassa, et ft resl par Emile 
Voulé, Yawotsè Bébépé et Théophile Ebou dont l'im­
matriculation a "té demandée par le sieur J onaliIan 
Voulé, cultivateur, .demeurant et domicilié à Daves­
KJ!éto (cercle de Kloulo) suivant réquisition di. 7· 
Décembre 1948, no 1.635. 

Le samedi, 14 mai 1949 à neuf heures du matiü, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un im- . 
meuble situé à Assahoun (subdivision de Tsévié), 
cercle de Lomé consislant en terrain urbain, 110n 
bâti, en forme d'un quadrilatère irœglier d'une con­
t,manee de 1 ha, 54 a, 99 ca obnnu sous le nom 
d'Assahoun-Ekloet borné au nord par Lucas Adama ­
(1.T. 898), à l'est et au sud par Radio Awlimé, cl 
à l'ouest par l'emprise de la voix ferrée, dont rlm­
matriculation a élé demandée par le sieur- Kodjo 
Awlimé, chef du vmage d'Assahoun et représen­
lant de la collectivité Akodogoli, suivant réquisition 
du 11 décembre 1948, n° 1. 6·~5. 

Le lundi, 16 mai 1949 à neuf heures dn matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'lm im­
meuble situé à Baguida-p'lantatÎion, cercle de Lomé 
consistant en un terratn rur.al, non biib, en forme 
de trapèze, complanté de eocotiers, d'uue contenance 
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de 3 ha, 56 a, 76 ca et borné à l'est par Fred Ahu­
me H'oukou, au sud par Allar, à l'ouest par Yovovi­
kopé et Robert Gbédev, au nord par AmUZllvi Glo 
et par Agbeno Manyo: dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Mo Raymond Viale, a\'ocat­
défenseur, demeuranl el domicilié à Lomé, manÔ'a­
taire du sienr Félix Awougan, agent de commerce. 
demeurant ef domicilié à Tséviê suivant réquisi­
tion du 28 décembre no 1,646. 

Le jeudi, 19 mai 1949 à 14 heures, il sera procé.­
dé au bornage contradictQire d'nn immeuble sitné 
à Agbélouvhé (subdivision de Tsévié) cercle. de Lomé 
consistant en un terrain rural, non bâti, ayant la 
forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance 
de 19 a, 22 ca environ et borné au uord par Gérard 
Koffi Sivomey, au sud par Kouglo Aklassou, à l'est 
par Akey Savi, et à l'ouest par la route Lomé-Ata­
kpamé dout l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Dogbévi Alphonse, propriétaire, demeurant 
et domicilié à Lomé, quartier Amoutivé suivant ré­
quisition du 10 Janvier no 1.651. 

Le lundi, 30 mai 1949 à neuf heures du matiu, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'nn im­
meuble situé il Avépozo, (canton de Bagllida), cercle 
de Lomé consistant en un terrain rural, non oilti, 
de forme .irrégulière, complanté de cocotiers d'une 
contenance de 1 ha, 39 a, 89 ca et borné an nord 
par Denyo, au sud par Kossi Ga, à J'es! par Amouzou 
Amegbo et à l'ouest par Denyo dont l'immatriculation 
H. été demandée par Me Pierre Bartoli, a\lOcat-'défen­
seur, demeurant et domicilé à Cotonou (Dahomey), 
mandataire du sieur Anani Ktidakpo, propriétaire­
euItivatwr à Avéptl210 suivant :téquisition du 20 Sep-
t-embre 1948, "" 1.570. . 

Le lundi, 30 mai 1949 à quatorze heures, il sera 
proœdé au bornage contradictoire d'un immeuhle 
situé à Av'épow (canton de Baguida), cercle de Lo­
mé consistant en un terrain rural, non b.âU, de forme 
irré~lière, complanté de cocUers, d'une contenance 
de ~ ha, 88 a, 07 ca et borné au nord pa, nenyo, 
à l'est par J("ssi Ga, au sud par ta voieferree allant 
d'Anéeho il Lomé, et à l'ouest par Akolatsé dont l'im­
matriculation a été demandée par M- Pierre BarioU, 
avocat-défenseur, demeurant et domicilié il Cotonou 
(Dahomey), mandatairedeM. Agbodoglo Kudakpo,. 
propriétaire-cultivateur à Avépozo suivant r~qnisi­
tion du 20 Septembre 1948, no 1.569. 

Le maedi, 31 mal 1949 à !leuf heures du mtltln" 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un' im­
meuble situé à BaglÙda-Piantati'On, Cercle de Lomé, 
consistant en un terrain urbain, non bâti, de torme 

. trréŒUliè're, complanté de cocotiers, d'une contenance 
de :) ha,. 82 a, 20 ca et . borné au nord par ..Edo 
Kunoli, .au sud par Kokon Akakpo, à l'est par 
Kokou Akakpo, et à l'ouest par Amoussou Kodiaga,
dont l'immatriculaLion a été demandée par M' ·Pierre 
Bartoli, Avocat-défenseur, demeurant et domicilié à 
Cotonou, (Dahomey), mandataire de M. Fiwomedon 
Koudeka, cultivateur et propriétaire à Baguida-Plan­
tation suivant réqlÙsition du 16 septembre 1948, 
no 1.542. 

Le mercredi, 1er juin 1949 à huit helll'es du 
matin, il Sera prooédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Kpogan, Cercle d'Anéeho consils­

tant en un Lerrain urbain, non bâti, de forme irm­
guliève, oomplanté de cocotiers, d'une contenance 
de 25 ha, 52 a, 22 ca et 'borné au nord par ,Alaglo, 
au sud par la voie ferrée, à l'est par Kossi Agbo"", 
et à l'oucst par Klou Agbanvito, dont l'immatr~ula­
tlon a été demandée par M- Pierre Bartoh, Avoeat­
défenseur, demeurant et domicilié à Colon ou, (Da­
homey), mandatairedn sieur Amétonou Alikpui, 
cultivateur et propriétaire à Kpogan sUIvant réqui­
sition du 15 septembre 1948, no 1_541. 

Le Con.servoteur de la propriété foncière; 
R. Roumicu BONNAFOUS . 

Avis de mlae en adjudication 

Le public est informé qu'il sera procédé le ieudi 
vingt-el-un avril 1949 à 9 heures du mn!in, en la 
salle des <Mlibérations de la Mairie de Lomé, à· la 
vente publique au plus offrant et dernier enchéris­
seur, des terrains domaniaux urbains sis à Lomé 
ci-après désigIiés dont la mtse en adjudication n été 
autorisée par délibérali'ons Nos. 3 et 4 du 19 janvier 
1949 de l'Assemblfe Représentative du Togo' ren­
dues exéeutoires par Arrêtés No'. 154 et 155 du 

l or22 liévrier 1949 publiés au journal Offiéiel du 
mars 1949 page 208 et 209. 

1/ .- Terrain d'une superfiCie de: 2.512 m' sis 
à Lomé, Rue de la Poudrière, formant le lot No. 1 
du Titre Foncier Nd. 358 de Lomé. Mise il prix: 
deux cent soixante mille francs (260.000 frs.). L'Adju­
dicataire désigné devra. obligatoirement ,Ilonstntir~ 
sur ce terrain une petite usine de traitement des 
pl:oduits et sous-produits du cocotier d'une valenr 
minima de: 2.000.000 francs. 

2/ - a ) - Terrain d'une contenance globale de: 
5.733 m2 SIS à Lomé à l'angle de la rue de la Pou­
drière et de la rue Viclor Hugo, formant les lots NoS. 
b et 6 du Titre Foncier No. 358 du cercle de Lonre, 
d'une superficie respective de: 2763 m2 et 2.970"". 

b) - Mat:asin construit en briques, couvert Cn 
tôles, édifie sur le lot No. 6, mesur!ant 27 m. 60 de 
long, 9 m. 60 de large et 4 m. de hauteur: reli<?- à la 
voie ferrée par un embranchement particulier.

l'.fise à prix du terrain et du bâtiment: huit œnt 
mille francs (800.000 ~rs.)_ . 

L'Adjudicataire désigné. devra obligatoirement cons­
truire sur ce terrain des ·bâtiments à usage d'entre­
prise de travaux publies et privés représentant une 
valeur minima de; 4,000.000 fraues. 

Les personnes qui désirent preudre part à l'une 
ou l'autre de ces deux adjudications devront fatre 
parvenir leur demande sur papier timbré soit au 
Commandant du cercle de Lomé, soit au Receveur 
des Domaines de Lomé, le 20 Avril 1949 au plus. 
tard. 

Pour· obtenir la communication du cahier des 
charges s'adl'eSSer soit à la Mairie de Lomé, soit.· 
au Bureau des Domaines. 

AVIS D'ADJUDICATION 
de. travaux de remPlacement du pont d'Adjido 

à Anéc/IO (Cercle d'An~cho) . 

Il sera procédé à Lomé (Togo), dans les bureaux du 
Secrétariat Génêral ,en deux séances publiques et aux 
dat~s indiquées ci-après conrorrnémentà.l'arliele 3, ti_ 
tre V paragraphe B ·du cahier des clauses eLoondi­
lions généra1es imposées aux Entrepreneurs des Tr.a­

... 
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vaux Publics. dans. les Territoires reh,vant du Minis.­
tère de la France d'Ou!re-mer (arrêté. ministériel du 
1<6 oclobre, 1946), à l'adjudication publique 'restreinte 
sur projet et sur soumission cachetée dés travaux de 
remplacement' du pont d'Adjido à AnéCh.a, sur la 
route -intercoloniale côtière Togo-Dahomey; 
, - la 1" séanoe d'adjudicati'Ûn publique prévue 
p6ur la. rupture du cachet contenant le dossier techni­
que et le pli de la soumission est .fixée au Vendredi 
27 mai 1949 à 15 heures; 

- la deuxième séance d'adjudication publique pré­
vite pour l'ouverture des enveLoppes con~enant la SOIt- . 
missi·on et les pièces annexes aUl;a lieu le V.endredi 
10 juin 1949 à 15 heures. 
, Les travaux à exécuter ·ont été évalués à 12.631.000 
frtlncs C.F.A., llon compris ttne somme à valoir de 
2.369.000 francs C.F.A. pour travaux en régie et 
dépenses imprévues. 

Le cautionnement définitif est fixé à 400.000 francs. 
Le pli cacheté oontenant Ioutes les pièces énumérées 

aux articles 5 et I(j du devis programme j!t cahier des 
prescriptions spéciaIes devra être remis au Président 
de la Oommission d'adjudicalion à l'·ouverture de la 
séanoe publique le 27 mai à 15 heures ou parvenir 
au Chef du Service des Travaux Publics du Togo sous 
pli recommandé et SOllS peine de ~orclusion le rl7 
Mai avant 14 heures 30. 

Les Entrepreneurs pourront consulter le dossier 
d'adjudication tous les jours aux heures ouvrables: 

Aja direction des T.P. du Ministère de ~af.O,M., 
27 rue Oudinot à, Paris. 

A la direction des Travaux Publics à Lomé 
A la direction· des Travaux PublièS à Dakar 
A la dicection ,des Travaux Publics à Abidjan 
A la direction des Travaux Publics à Cotonou 
A la direction des Travaux Publics à Douala. 

Modèle de Soumission 

Je soussigné (Nom et prénoms, profession et de- , 
meure) agissant au nom et pour le Dompte de . . . 
'. , . , faisant éLection de domicile à . . . . ."" 
après a\"oir pris oonnaissanœ de toutes les pièoes dé 

Yadjudicati'Ûn du 10 juin 1949 pour 'les travaux de 
rem·placement du pont d'Adjido à Anécho. 

Me sottmets et m'engage à exécuter les dits ,tra­
vaux oonformément aux oonditions du devis. pro­
gramme et cahier des prescriptions spéciaIes et suivant 
le projet technique annexé à la présente soumission, 
et moyennant les prix d'application du border.eau des 
pdx ci-joint. , 

J.e joins à cette soumission le détail estimatif des 
travaux-

Je m'~ngage en outre à payer les frais de timbre 
et !l'expédition du devis programme .et cahier des 
prescriptionsspéciafes, du bordereau des prix et du . 
détail estimatif ainsi qÙe du ,proéès-verbal d'adjudi­
eation, enfin des droits d'enregistrement auxquels 
cette soumission. peut donner lieu si eIle' est acceptée. 

fait 	à . ' .• 1<: • '. 1949. 
. (Signature) 

.._--_..__.__.~..__..-.-' 

NécrOlogie 

Le Gouverneur des Colonies Commissaire de 'la 
RéPublique a le regret .de faire part du décès ,te 
l'infirmière principa'!e de 1er< classe Gonçalvès Marie, 
survenu à Atakpamé le 17 févri",· ,1949. 

Avis de perte 

10 ' - Avis ,est donné au Public' de la perte des 
copi,es des titres fOllciers numéros 183 et 308 du 
Cercle de Lomé appartenant à M.. william Quashie. 

20 - Avis est donné au Public de la perte de la 
copie du titre foncier no 637 du Cercle de Lomé, 
appartenant 	à Monsieur Stephen Lassey., 

Deuxième insertion conformément li l'arlicle 99 du 
Décret du 24 juillet 1906. 	 ' 

ELude de Maibre V[ALE, Avocab-néfenseur à Lomé 
ENTREPRISE BAUDON 

Société à -Responsabilité Limit.ée 

.Siège Social : DOUALA 

Augmentation de CaPital 

Aux termes d'un acte s.s.p, ,en date du 126 novembre 
1 948, enregistré au Bureau de DOUala fe 1e, décembre 
1948, les Membres 'de la Société à responsabilité 
limitée « Entreprise Baudon » ont déçidé; 

- d'augmenter le capital de ladite Société de 
2.000.000 de francs à 8.000.000 francs CrEA. par la 

créati'Ûn de 600 parts nouvelles de 10.000 francs 

(I·esquelies ont été entièrement souscrites et intégrale­

ment libérées en nmnéraires), 


- et de modifier en conséquence l'article 7 des 

statuts. . 


Transformaiicft de la Société en, Société MOltyme_ 
Aux termes d'un acte s.s,p, en date du 26 novembre 

1948, ,enregistré au Bureau de Douala le 1er âéœmb-~ 
1948, les membres He la Société à responsabilité 
limitée « Entreprise Baudon » ont décidé; 
, . - de transformer ladite Société ,en Société. anonyme 
à' compter du jour de l'acte sans que œlte transiiormà~ 
lion ,entraine la création d'un être moràl nouveau, 

- ét; en oonséqlten2e de cette décision, ,de remp1a­
'cer les statut\> de la 'Société à responsàbilité limitée 
pàr de nouveaux statuts, De l'aete constitutif ,et des 
pièces annexes, il est extrait ce qui sui! ; 

10 ) FOrme 	 de la Société. - La Société prend la 
forme d'une Société anonymeéta:blie en confotmité 
de lk Loi du 24 juillet .1867 et des lois subséquentes 
modi(icatrices qui ont· été promulguées au Cameroun. 

20) Raison SoCiale, - La raison sociale ou dénomi. 
nation oommerc::iale est: « Ell.treprise Baudon ». 

Jo) Outet de lu. Société. 
La Société a pour 'Objet; 

". - l~eI)treprlse'générale !le construction de bâti­
ments, 

http:Limit.�e
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- les travaux publia; et particuliers; , 
- leutes exploitations forestières et industrieHes 

du bois, 
- leutes 'industries métallurgiques, se rapportant 

aux constructions; ootal)llIlent, les charpentes et me­
nuiseries métalliqiles, la quinCaillerie, etc. 

- leutes industries 'se rapportant aux constructions 
notamment les app'areillages sanitaires et électriqueS, 
les peintures, la rerrigération, la climatisation, etc. 

- l'ouverture, l'acquisition, l'exploitation et la ges­
tion de toutes sablières OU carrières de quelque nature 
que ce soit; 

- l'achat, la vente, la création et l'exploitation <le 
leus fonds de commerce se rapportant à l'objet IZÏ­
dessus défini, ainsi que l'acbat, la venle, l'exploitation 
tlirecte ou par ooncesSl(m de tous brevets, marqueS; 
ou procédés; 

-'- l'achat, la vente, l'importation, l'exploitation 
et .la fabrication de tous matériaux et outillages, leur 
transport; 

- l'achat, la vente, l'importation, l'exportation 
et, généralement toutes opérations commerèiales, 
industrielles" mobilières et immobilières, financières, 
se rattachant dkect~ment IOU indirectement a'UX, objets 
ci-dessus d~nis et à tOllS autres objets de nature 
à favoriser ol! li développer 1.,s affaires de [a Société. 

40 ) Si.èg.e Social. 

Le siège social est fixé à Douala. 

50) Noms "èt açlresses des associés ayant pouv"ir kle 


gérer ou d'administrer la Société. ' 
- M9nsieur Roger Baudondemeurarit à Douala. 
- La Société de transport automobile du 'Cameroun 

(SOTRAC) dont le siège est à Yaoundé. 
- Monsieur Robert TailIandier, demeurant à YaoUII­

.~. 

- Monsieur Charles Ortoli, demeurant li Douala, 
composent le collSeil d'àdministration, leurs pouvoirs 
ayanf une durée qûi expirera 'lors de l'Assemblée Déni­
raIe Ordinaire qui statuera SUI' les comptes de ~ 952. 

6<» Capital Social. 

Le capital social est de 8.000.000 de francs C.F.A. 
divisé en 8.000 actions de 1.000 chacune entièrement 
libérées. 

La '~talité, du capital a l'exception de 600.000 francs 
a été versé eu numéraire. ' ' 
, Le restant, soit 600.000 francs a été apporté' par 
M. Baudon ,en nature et se ttoulle représenté par 
son oom commercial et industriel, son crédit, ses con­
naissances personneIles, l'ensemble d'acoords passés 
avec des tiers ainsi que tous plans et modèles s'y 
rapportant et le droit au bail' d'un atelier kIe menui­
serie à Douala. . 

70 ) DlJJ"Ii.e d.e ta SociéN 
La Société, qUi a ClOmmencé' sous la forme de Société 

'à responsabilité limitée le 1er mars 1947, se lpOursuivra 
durant 50 ans à compter,de cette date, sauf dissoluoon 
anticipée (lU pror.ogation prérues par les présents 
statuts.' 

DéplU. Le dépôt des pièces prévu par la loi 
a été effectué au Greffe du Tribunal de Douala le 
2 décembre 1948. 

Commissaire aux ëomptes. - Monsieur Martin 
Jwbert expert-oomptable à Douala, a été désigné 
comme ,Commissaire aux ClOmptes par l'Assemblée 
GénéraLe du 26 novembre 1948, pour une' durée kIe 
trois ans, 

Le Çonseil d' Administration . 

JM_I!!.W! DE L'trou! Pl!~ M. C. LOMt TOOO 
DÉPÔT LEGAL ",. 64 


